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Lors d’une cérémonie qui s’est tenue hier au Palais du peuple, le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a honoré
les lauréats de la 8e édition du Prix du président de la République du journaliste professionnel organisée

sous le thème «Soixantenaire de l’indépendance : défis d’hier, défis d’aujourd’hui».

Éclater la rubrique hors hydrocarbures pour une
appréciation objective de la performance

de l’économie algérienne
Certains experts via le ministère du Commerce, induisant en erreur les plus hautes autorités du pays, sans analyse objective, par des discours triomphants auraient annoncé un montant global de 7 milliards de dollars d’exportation

hors hydrocarbures fin 2022, 10 milliards de dollars fin 2023, 30 milliards de dollars horizon 2030, (quelle sera à cette époque la structure du commerce international) nous rappelant les pratiques du passé.
Or, pour avoir une appréciation correcte, il y a lieu d’éclater la structure des exportations hors hydrocarbures produit par produit pour apprécier la performance de l’économie algérienne.

Présidence

Tebboune préside une réunion
du Conseil des ministres

Le président de la République, chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense nationale, Abdelmadjid Tebboune, présidera, ce dimanche, une réunion
du Conseil des ministres consacrée à deux projets de loi, à des exposés relatifs à plusieurs secteurs, et au programme des festivités commémoratives

de l‘anniversaire de la révolution du 1er Novembre 1954, indique samedi un communiqué de la Présidence de la République.

Soixantenaire du recouvrement
de l'indépendance nationale

Projection à Alger du film
«Saliha»

Le film Saliha, un long métrage du réalisateur Mohamed Sahraoui, qui retrace le parcours
de lutte militant de la chahida Zoubida Ould Kablia, connue sous son nom de guerre Saliha,

et tombée en martyre à Mascara en 1958, a été projeté jeudi à Alger.

Codes communal et de wilaya

Désignation du comité
d’experts chargé

de la révision
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, Brahim Merad,

a procédé, samedi à Alger, à l’installation du comité d’experts chargé de la révision
et de l’examen des projets de loi portant codes communal et de wilaya.
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Lutte contre la contrebande 
Les douanes saisissent
1200 litres de gasoil 
à Tébessa
Les services des Douanes ont saisi une
quantité de 1200 litres de gasoil destinée à la
contrebande à Tébessa, indique ce samedi un
communiqué de la Direction générale des
Douanes (DGD). Les agents de la brigade
mobile régionale spécialisée dans la lutte
contre la contrebande (direction régionale
des Douanes de Tébessa), ont saisi 1200
litres de gasoil remplis dans 60 bidons de 20
litres à bord d’un véhicule touristique, a
précisé le communiqué. «L’opération
consacre la mobilisation totale des douaniers
algériens afin de protéger l’économie
nationale et lutter contre la contrebande sous
toutes ses formes», ajoute le communiqué.

Mostaganem
Découverte d’un stock
d’huile de table 
dans un domicile
Les éléments de la brigade économique et
financière de la Sûreté de wilaya de
Mostaganem ont saisi un stock d’huile de
table destiné à la spéculation. Agissant sur
information qu’un commerçant stockait dans
son domicile un lot d’huile de table, les
policiers munis d’un mandat de perquisition
ont en effet découvert une quantité d’huile
de table estimée à 353 litres. Ce lot est
composé de 61 bouteilles d’huile de table de
5 litres,19 bouteilles de 2 litres et 10
bouteilles de 1 litre. La quantité saisie a été
remise aux Domaines. Un dossier judiciaire
a été établi contre le contrevenant.

Quinze personnes ont trouvé la
mort et 451 autres ont été
blessées dans des accidents de
la circulation survenus ces
dernières 48 heures à travers
plusieurs wilayas du pays,
indique, ce samedi, un
communiqué de la Protection
civile.  Le bilan le plus lourd a
été enregistré dans la wilaya
de Médéa avec 6 personnes
décédées et 4 autres blessées,
suite à une collision entre un
camion et 4 véhicules
survenue sur la RN1, dans la

commune de Ksar el Boukhari,
précise la même source. 
Par ailleurs, les secours de la
Protection civile de la wilaya
de Mila sont intervenus pour
repêcher les corps de 3
personnes, âgées de 32, 36 et
38 ans, décédées dans un puits
au domaine Sfisfa, dans la
commune de Chigara. 
Les services de la Protection
civile sont intervenus, d’autre
part, pour l’extinction de deux
incendies urbains dans la
wilaya d’Alger, dont un qui

s’est déclaré dans une
habitation dans la commune de
Sidi M’hamed, causant le
décès d’un enfant âgé de 7 ans
et des brûlures à deux autres
personnes. Les unités de la
Protection civile ont procédé,
en outre, à l’extinction de 24
incendies ayant touché le
couvert végétal à travers
plusieurs wilayas du pays,
causant des pertes estimées
à 4 hectares (ha) de forêts,
2,5 ha de maquis
et 1837 arbres fruitiers.

Un tragique accident de la circulation s’est produit
en fin de journée de jeudi sur la RN6B reliant la
ville d’El Bnoud à El Bayadh, causant la mort de
deux personnes et des blessures graves à douze
écoliers. Le drame a eu lieu suite au renversement
d’un véhicule utilitaire de marque Nissan avec à son
bord 12 élèves nomades scolarisés dans un internat
primaire à El Bnoud. Ces élèves internes étaient en
route vers leurs habitations sises dans les alentours
de la commune d’El Bnoud, après avoir terminé les
cours et pour passer le week-end avec leurs familles.
En l’absence de moyens de transport «sécurisés»,
ces élèves rentrent chez eux (le week-end) par
n’importe quel moyen. On déplore malheureusement

le décès d’un élève de 11 ans et du conducteur du
véhicule, un septuagénaire.

... Plus d’une dizaine de blessés 
dans le renversement d’un autobus

Par ailleurs, un autocar s’est renversé entre la ville
d’El Abiodh Sidi Cheikh et Brézina. L’accident a
causé des blessures à différents degrés à plus d’une
dizaine de passagers qui se trouvaient à bord. Toutes
les victimes ont été admises à l’hôpital d’El Biodh
Sidi Cheikh, a-t-on appris. La Gendarmerie nationale a
aussitôt ouvert une enquête pour connaître les causes
réelles de ces deux accidents. R. N.

Trois personnes ont trouvé la mort par noyade dans un puits
dans la région de Sfisfa dans la commune de Chigara (nord de
Mila), a-t-on appris, vendredi, auprès de la direction de la
Protection civile.  L’unité secondaire de la Protection civile de
Sidi Merouane, appuyée des deux unités secondaires de
Grarem Gouga et Terrai Bainen ainsi que l’équipe des
plongeurs et celle de secours sont intervenues, vendredi, sur
les lieux vers 17h40 pour repêcher les corps sans vie de 3

personnes noyées (32 à 38 ans) à l’intérieur d’un puits de 20m
de profondeur au niveau de la mechta Sfisfa, commune de
Chigara, précise la même source. L’une des victimes âgée de
38 ans a été transférée à la policlinique de Terrai Bainen, et les
deux autres (32 et 36 ans) vers la morgue de la polyclinique de
Grarem Gouga. Les services de sécurité territorialement
compétents ont ouvert une enquête pour déterminer les
circonstances de l’incident. T. B.

Mila
Trois personnes meurent noyées 

dans un puits dans la commune de Chigara 

Le nombre d’enfants morts d’insuffisance
rénale aigüe en Indonésie s’élève à 133,
selon un nouveau bilan donné vendredi par
le ministre de la Santé, qui a attribué cette
hausse à des substances nocives contenues
dans des sirops médicaux. Les autorités
indonésiennes ont ouvert une enquête et
interdit mercredi les ventes et prescriptions
de sirops médicaux après la hausse de cas
d’insuffisance rénale aigüe. «Nous avons
identifié 241 cas d’insuffisance rénale
aigüe dans 22 provinces, avec 133 décès»,
a déclaré le ministre de la Santé, Budi
Gunadi Sadikin, lors d’une conférence de
presse. Un précédent bilan a fait état de

prés de 100 enfants morts après l’ingestion
de ces sirops. Les autorités sanitaires ont
découvert des traces de substances
chimiques nocives chez les enfants soignés
pour insuffisance rénale aigüe. «Sept
enfants sur onze avaient les substances
nocives (suivantes) : l’éthylène glycol, le
diethylène glycol et l’ether butylique
d’éthylène glycol», a-t-il ajouté. «Il a été
confirmé que (les cas) ont été causés par
(ces) substances», a-t-il indiqué.
L’Organisation mondiale de la santé
(OMS) a annoncé début octobre avoir
trouvé «des quantités inacceptables» de
diéthylène glycol et d’éthylène glycol dans

quatre sirops indiens pour la toux
impliqués dans la mort de près
de 70 enfants en Gambie des suites
d’insuffisance rénale aigüe. Les autorités
indonésiennes ont découvert des traces de
substances similaires dans 102 sirops au
domicile d’enfants malades, a précisé 
M. Budi. L’interdiction des prescriptions et
de la vente des sirops sera élargie à ces
102 produits. La plupart des cas sont des
enfants âgés de moins de cinq ans, selon le
ministère. L’état de certains jeunes patients
s’est amélioré après l’administration d’un
antidote importé de Singapour, a souligné
le ministre.

Indonésie
133 enfants morts après l’ingestion 

de sirops suspects 

El Bayadh
2 morts et 12 écoliers blessés

dans un accident de la route et ...

Accidents de la circulation
15 morts et 451 blessés ces dernières 48 heures

Alger
Démantèlement d’un réseau criminel

s’adonnant au vol de véhicules
Les services de la Sûreté d’Alger ont démantelé, à Zéralda, un réseau criminel
composé de trois individus s’adonnant au vol et au recel de véhicules, a
indiqué, vendredi, un communiqué de ces services de sécurité. «Les services de
la Sûreté de wilaya d’Alger, représentés par la brigade de police judiciaire de la
Sûreté de la circonscription administrative de Zéralda, ont démantelé un réseau
criminel composé de trois individus s’adonnant au vol et au recel de véhicules à
travers le territoire de la wilaya d’Alger», a précisé le communiqué. Suite au
signalement de l’agression d’un individu, poignardé plusieurs fois à la poitrine,
et au vol de son véhicule, les éléments de la brigade ont lancé des
investigations, qui ont permis d’identifier le principal suspect, lequel a avoué le
crime qui lui était reproché et révélé l’identité de ses acolytes, a souligné la
même source, précisant que le véhicule volé avait été récupéré. Le suspect sera
déféré au parquet territorialement compétent, selon le communiqué.
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Les lauréats du Prix du président
de la République du journaliste professionnel honorés

Le rôle actif de la presse nationale
hautement salué

L e premier Prix a été attribué à
Khaled Derbani dans la catégorie de
la presse écrite, à Mounir Laradj

dans la catégorie des médias télévisuels, à
Bouchra Bouhnache dans la catégorie des
médias radiophoniques, et à Abdelhalim
Diab dans la catégorie de la presse
électronique. Le président de la République
a également honoré des familles de
sommités médiatiques décédées, à savoir :
Mohand Oussaïd Belaïd, Zineb El Mili,
Abdelmalek Houyou, Abdelmadjid Cherbal
et Sabrina Khelifi.
La cérémonie de distinction s’est déroulée
au Palais du Peuple, en présence du
président du Conseil de la nation, Salah
Goudjil, du président de l’Assemblée
populaire nationale (APN), Brahim
Boughali, du Premier ministre, Aïmene
Benabderrahmane, du président de la Cour
constitutionnelle, Omar Belhadj, et du chef
d’état-major de l’Armée nationale
populaire (ANP), le général d’Armée, Saïd
Chengriha. Ont pris part également à cette
cérémonie, le directeur de cabinet à la
Présidence de la République,  Abdelaziz
Khellaf, le secrétaire général de la
Présidence de la République,  Abdellah
Moundji, le ministre de la Communication,
Mohamed Bouslimani, des membres du
gouvernement, des conseillers du président
de la République, de hauts responsables et
nombre de journalistes. Dans un message
adressé à cette occasion le président de la
République a salué le niveau de prise de
conscience nationale des médias qui font
face aux plans de diffusion de fake news et
de propagande systémique, tendant à
divertir sur les réalisations de l’Algérie et
sur sa capacité à relever les défis. «La
célébration de cette journée m’offre
l’agréable opportunité de saluer le niveau
de prise de conscience dont font preuve les
médias qui font face, avec un haut sens de
professionnalisme, aux plans de diffusion
de fake-news et de propagande systémique,
tendant à divertir sur les réalisations de
notre pays et sur sa capacité à relever les
défis et à remporter les acquis», a affirmé
le Président Tebboune dans son message.
«Alors que nous célébrons, avec fierté, la
Journée nationale de la presse, qui coïncide
avec le 22 octobre en commémoration de la
parution en ce jour de l’année 1955 du tout
premier numéro du Journal Résistance
algérienne, porte-voix du Front et de
l’Armée de libération nationale, et du 60e
anniversaire du recouvrement de la
souveraineté sur la Radio et la Télévision
algériennes, le 28 octobre 1962, nous
assurons de notre plein soutien les femmes
et les hommes de cette noble profession,
ceux-là mêmes qui s’acquittent de leur
mission avec un esprit professionnel et
patriotique», a également écrit le président
de la République.
Le Président Tebboune a, également, salué
les efforts des médias «visant à contrecarrer
la guerre cybernétique enragée que mènent
les artisans du mensonge, pour leur propre
compte ou par procuration, par haine
envers l’Algérie qui a retrouvé son
leadership au double plan régional et
international et dans une tentative de
perturber le processus d’édification
nationale dans laquelle nous nous sommes
engagés pour asseoir les bases de la relance
économique et du développement national,
dans la stabilité et la quiétude». En cette
même occasion, le président de la
République s’est incliné à la mémoire des

martyrs du devoir national qui «se sont
engagés avec honneur et bravoure du côté
de la lutte contre le terrorisme et la
machine de destruction qui a ciblé l’Etat-
nation et ses institutions», saluant le choix
judicieux du slogan « Soixantenaire de
l’indépendance: Défis d’hier...Défis
d’aujourd’hui», comme thème de la 8e
édition du Prix du président de la
République du journaliste professionnel. Le
slogan qui a été sélectionné traduit «la
gratitude envers des générations de
journalistes algériens qui fait de la parole,
de l’image et de la voix, une arme pour
défendre l’Algérie, depuis le Mouvement
national, durant la Glorieuse guerre de
libération nationale et au lendemain de
l’indépendance», a-t-il ajouté. Le président
de la République a également rappelé son
souci de concrétiser les engagements qu’il
a pris, «dans un souci de renforcer
davantage le rôle pionnier du secteur de
l’information et de la communication, et
ce, à travers la constitutionnalisation de la
liberté d’expression et de la presse écrite,
audio-visuelle et électronique.» «Nous
avons, aussi, élargi les réseaux des stations
de radiodiffusion à travers tout le pays,
dans le cadre d’une approche inclusive,
visant la promotion des médias et de la
presse», a-t-il ajouté. A cette occasion, le
président de la République invite le
gouvernement à accompagner les stations
radio nouvellement créées au niveau des
nouvelles wilayas, à continuer à soutenir
les nouvelles chaînes de télévision et
stations de diffusion mises en service. Il a
également invité le gouvernement à hâter
l’élaboration des textes juridiques y
afférents dans des délais raisonnables. Il
s’agit en particulier de la loi organique sur
l’information, la loi sur l’audiovisuel et la
loi sur la presse écrite et électronique.

En dernier lieu,  Tebboune a présenté ses
vœux les meilleurs de réussite dans «la
réalisation de nos aspirations à un système
médiatique influent et agissant, répondant
aux standards de professionnalisme et de
modernité, au service de la société et des
intérêts de la nation». Pour sa part, le
ministre de la Communication, Mohamed
Bouslimani, a affirmé que l’Etat a toujours
œuvré à promouvoir un environnement
professionnel favorable à la corporation de
la presse pour qu’elle puisse contribuer à la
valorisation du rôle positif de l’Algérie,
sous la direction du président de la
République, soulignant que ce rôle «a été
salué au double plan régional et
international». M. Bouslimani a déclaré
que cette occasion vise à rappeler «le rôle
actif joué par le journaliste algérien à
travers les différents processus traversés
par le pays». La journée du 22 octobre
constitue une opportunité pour exprimer
«la reconnaissance tant méritée» à la
corporation de la presse nationale dévouée
qui n’a pas hésité à consentir des sacrifices
au service de l’Algérie et à accompagner
les efforts déployés pour réaliser le
développement et préserver la souveraineté
de la patrie et la dignité de ses enfants
partout où ils se trouvent, a-t-il soutenu.
Ainsi, poursuit le ministre, ce rôle est
aujourd’hui des plus prééminents, «en
soutien aux importants acquis réalisés dans
le cadre de la concrétisation des
engagements du président de la République
visant à rétablir l’autorité de l’Etat et son
rôle influent et constructif et à édifier une
économie diversifiée, productrice et
compétitive et partant, garantir la dignité
du citoyen algérien». «Au vu des tentatives
qui ciblent notre pays par tous les moyens,
dont les cyberattaques, la presse nationale
est tenue de contribuer fortement à

contrecarrer ces tentatives de
déstabilisation visant à influencer les
positions immuables de l’Algérie et ses
décisions souveraines», a affirmé M.
Bouslimani. A cet égard, le ministre s’est
dit confiant quant à «la contribution
qualitative de la presse publique et privée à
garantir la réussite de la couverture
médiatique des travaux de la 31e session
du Sommet arabe, prévue les 1 et 2
novembre à Alger, pour laquelle notre pays
n’a pas lésiné sur les moyens et a réuni
toutes les conditions pour qu’elle soit
exceptionnelle sur tous les plans». Dans ce
cadre, M. Bouslimani a appelé la presse
nationale à «assurer un accompagnement
médiatique qui soit à la hauteur de ce grand
événement régional que notre pays abritera
dans quelques jours». Rappelant que «notre
pays s’apprête à commémorer le 68e
anniversaire du déclenchement de la
glorieuse Révolution du 1er Novembre», le
ministre a souligné que les journalistes
avaient fait «partie intégrante de notre lutte
de libération, qui est un exemple à suivre
pour les peuples aspirant à la liberté et à
l’indépendance, et qui bénéficient en
permanence du soutien inconditionnel de
l’Algérie». Il a estimé que le choix du
dossier de la Mémoire comme thème pour
cette 8e édition vient «confirmer le rôle
actif du journaliste et son souci de traiter
les questions liées à la patrie, sous toutes
les coutures ainsi que de préserver sa
stabilité et sa prospérité». Dans ce
contexte, M. Bouslimani s’est félicité de
l’ensemble des œuvres ayant participé à
cette édition, dans les différentes catégories
retenues, au nombre de 325 œuvres, ce qui
est, a-t-il dit, «un chiffre record par rapport
aux sept éditions précédentes».

T. Benslimane

Lors d’une cérémonie qui s’est tenue hier au Palais du peuple, le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a honoré les lauréats
de la 8e édition du Prix du président de la République du journaliste professionnel organisée sous le thème

«Soixantenaire de l’indépendance : défis d’hier, défis d’aujourd’hui».
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Le Parlement arabe a fait cette annonce
lors de la première séance de la tenue de la
3e session de la 3e législature au siège de
la Ligue arabe au Caire, sous la présiden-
ce de Adel Abdulrahman Al Asoomi, pré-
sident du PA. Le PA s’es dit convaincu que
le prochain Sommet arabe d’Alger sera
«exceptionnel» et verra l’unification des
rangs arabes, à un moment décisif qui en
appelle au renforcement de la solidarité
arabe dans la région et la coordination des
efforts arabes communs pour surmonter
les défis auxquels fait face la Nation arabe
à tous les niveaux. Réitérant les principes
sous-tendant les positions du Parlement
envers les questions stratégiques de la
région arabe, en tête desquelles la premiè-
re question centrale en l’occurrence la
question palestinienne, le PA a réaffirmé
sa position immuable en faveur du soutien
au peuple palestinien pour mettre un terme
à l’occupation inique, établir un Etat

palestinien indépendant avec El Qods
pour capitale, cesser l’établissement de
colonies et résoudre la question des réfu-
giés pour que le peuple palestinien puisse
jouir de tous ses droits légitimes confor-
mément aux décisions de la légalité inter-
nationale.

La presse libyenne souligne un
contexte favorable  

Le prochain Sommet arabe d’Alger se
tient dans un contexte positif marqué par
de nouveaux développements sur la scène
arabe, estiment des journalistes libyens
qui se sont dits convaincus de la capacité
de l’Algérie de «réaliser, à la faveur de ce
sommet, des objectifs jamais atteints et
parvenir à activer le mécanisme de l’ac-
tion arabe commune». «Une occasion
rêvée se présente, l’Algérie qui conduit le
sommet a les moyens d’emprunter des

voies jamais explorées», a déclaré à l’APS
le journaliste et chercheur en Constitution,
Mohamed Mahfoudh. Le Sommet arabe,
prévu les 1er et 2 novembre prochain, se
tient dans un contexte positif et de nou-
velles donnes sur la scène arabe, a-t-il
expliqué, citant notamment «le règlement
de plusieurs différends arabes qui ont mar-
qué les précédentes éditions». «Le niveau
de représentation et la confirmation de
participation de l’ensemble des pays
conviés témoignent de la force de la diplo-
matie algérienne qui a réussi à aplanir plu-
sieurs différends à la faveur d’un plan aux
contours clairs devant permettre à l’orga-
nisation de jouer un rôle efficace dans plu-
sieurs dossiers épineux», a-t-il ajouté.
C’est une autre preuve, poursuit le journa-
liste libyen, de la capacité de l’Algérie de
«conduire ce sommet vers la réalisation
d’objectifs jamais atteints, et l’activation
du mécanisme de l’action arabe commu-

ne». «La place de la Libye pour l’Algérie»
fera que le dossier libyen aura une place
de choix lors du Sommet d’Alger par rap-
port aux précédentes sessions, a affirmé
M. Mahfoudh. Pour sa part, le journaliste
Maher Echaar a formé le vœu de voir le
31e sommet arabe contribuer à l’unifica-
tion et au règlement des différends dans la
région arabe, souhaitant voir l’Algérie
entreprendre les initiatives concernant ce
dossier, notamment la crise libyenne. 
«La scène libyenne fonde de grands
espoirs sur l’Algérie lors de ce sommet en
ce qui concerne le dossier libyen pour uni-
fier les positions arabes autour de cette
question», a-t-il indiqué. «Les Libyens
nourrissent l’espoir de voir la Ligue arabe
concourir activement au soutien des insti-
tutions légitimes du pays face aux diffé-
rents problèmes sécuritaires et criminels»,
a ajouté M. Echaar. 

Ahsene Saaid/Ag.

� Le Sommet d’Alger sera «exceptionnel» 
et unificateur des rangs arabes

Présidence
Tebboune préside 

une réunion du Conseil
des ministres

L e président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale,  Abdelmadjid

Tebboune, présidera, ce dimanche, une réunion
du Conseil des ministres consacrée à deux pro-
jets de loi, à des exposés relatifs à plusieurs
secteurs, et au programme des festivités com-
mémoratives de l’anniversaire de la révolu-
tion du 1er Novembre 1954, indique samedi
un communiqué de la Présidence de la
République. «M. Abdelmadjid Tebboune, pré-
sident de la République, chef suprême des
Forces armées, ministre de la Défense natio-
nale, présidera, demain, une réunion du

Conseil des ministres consacrée à deux pro-
jets de loi relatifs au statut de la magistrature
et à l’exercice de la liberté syndicale et la pré-
vention et le règlement des conflits collectifs
de travail, ainsi qu’à des exposés inhérents
aux conditions et modalités d’exercice de
l’activité de concessionnaire de véhicules
neufs, au projet de l’hôpital algéro-qatari-alle-
mand, à la révision des mesures relatives à
l’allocation chômage, et au programme des
festivités commémoratives de l’anniversaire
du déclenchement de la Guerre de libération
nationale du 1er Novembre 1954», lit-on dans
le communiqué.

Le directeur du Centre arabe de recherches et
d’analyses politiques et sociales de Genève
(CARAPS), Riadh Sidaoui, a estimé à Alger
que l’Algérie était bien placée pour aplanir

les divergences lors du Sommet arabe qu’el-
le abritera les 1er et 2 novembre, qualifiant
ce rendez-vous d’occasion en or pour consa-
crer la centralité de la cause palestinienne

et contribuer à la refondation de l’action
arabe commune à la lumière de la nouvel-
le donne géopolitique. Invité de la Radio
Algérie Internationale, Riadh Sidaoui a
précisé que l’importance du prochain
Sommet arabe découlait du grand legs
historique de l’Algérie et de la symbo-
lique de la date et du lieu, soulignant que
l’Algérie est très respectée aux niveaux
arabe et international au regard du poids
de sa diplomatie, des principes de sa poli-
tique étrangère, de sa défense des intérêts
des peuples arabes et de son rejet des
ingérences étrangères. «Grâce à sa pro-
fondeur historique et à son expérience,
l’Algérie n’a jamais contribué à l’exacer-
bation des différends entre les pays
arabes. Bien au contraire, elle a toujours
privilégié l’entente arabe en se tenant à
équidistance de toutes les parties, comme
c’est le cas en Libye», a ajouté l’expert.
Selon lui, la participation qualitative de
dirigeants arabes et d’organisations régio-
nales et internationales au prochain som-
met «procède du respect de la date et du
lieu de sa tenue». Une présence qui se
veut une «reconnaissance de l’importance
de l’Algérie et de son rôle dans le règle-
ment des différends et la défense des inté-
rêts arabes», a-t-il dit. M. Sidaoui a salué,
dans ce cadre, le grand rôle que joue la
diplomatie algérienne pour rassembler la
Nation arabe, rappelant son succès, à deux
reprises, dans la médiation entre l’Irak et
l’Iran, sa défense de la cause palestinien-

ne, sa position à l’égard de la crise libyen-
ne, dossier dans lequel elle insiste sur
règlement inter-libyen loin de toute ingé-
rence étrangère. Il a mis, en avant, égale-
ment, le rôle pionnier de l’Algérie visant à
rassembler les factions palestiniennes,
citant la réunion prévue avant la tenue du
Sommet arabe. La Révolution algérienne
«a abouti, la lutte ayant a été menée sous
la bannière d’un seul représentant légiti-
me, alors que les factions palestiniennes
sont, elles, tombées dans le piège de la
division, dont l’entité sioniste utilise la
carte de manière malveillante». L’Algérie
«est en mesure de fédérer les efforts pour
que factions palestiniennes forment une
seule force», a-t-il soutenu, rappelant
l’histoire de l’Algérie dans la défense de
la cause palestinienne et la proclamation
de l’Etat palestinien à partir d’Alger. Tous
les efforts seront déployés lors du Sommet
d’Alger «pour garantir un minimum de
consensus arabe, à l’instar de la facilita-
tion du mouvement des marchandises
entre les pays arabes, la facilitation de la
libre circulation des personnes, l’exploi-
tation de toutes les énergies gaspillées et
la non participation d’aucun pays arabe à
l’embargo sur un autre pays arabe...», a-
t-il ajouté. Ces recommandations, issues
du Forum de communication intergénéra-
tionnelle d’appui à l’action arabe conjoin-
te tenu en septembre dernier à Oran,
seront soumises aux dirigeants arabes lors
du prochain sommet.

Sommet arabe

L’Algérie bien placée pour aplanir les divergences
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Éclater la rubrique hors hydrocarbures
pour une appréciation objective de

la performance de l’économie algérienne

C ertains experts via le ministère du
Commerce, induisant en erreur
les plus hautes autorités du pays,

sans analyse objective, par des discours
triomphants auraient annoncé un montant
global de 7 milliards de dollars
d’exportation hors hydrocarbures fin
2022, 10 milliards de dollars fin 2023, 30
milliards de dollars horizon 2030, 
(quelle sera à cette époque la structure du
commerce international) nous rappelant
les pratiques du passé. Or, pour avoir une
appréciation correcte, il y a lieu d’éclater
la structure des exportations hors
hydrocarbures produit par produit pour
apprécier la performance de l’économie
algérienne. Dans ce contexte, il me paraît
utile d’analyser les indicateurs sur
l’économie algérienne pour 2021/2022.

1.-La loi de finances 2022 part d’un
cours fiscal de 45 dollars le baril et 45%
au prix du marché, la différence entre le
cours moyen annuel et le cours plancher
servant à alimenter le fonds de régulation
des recettes. Les recettes de l’Etat au titre
de la loi de finances prévisionnelle 2023
sont estimées à environ 56 milliards de
dollars USD, et les dépenses 98 milliards
de dollars soit un déficit public de plus
de 42 milliards de dollars, contre 30 pour
l’exercice 2022, montrant que le prix
fiscal 45 dollars et le prix du marché 50
dollars est un artifice comptable,
l’Algérie pour l’équilibre du budget
devant avoir un cours moyen du bail à
plus de 100 dollars. Ainsi, le cours
plancher est un artifice comptable
puisque selon les données du FMI,
l’économie algérienne entre le budget
fonctionnement plus le budget de
d’équipement pour 2021/2023,
l’équilibre nécessite plus 100 dollars le
baril accentuant le déficit budgétaire et
donc l’inflation qui, entre janvier et
octobre 2022, dépasse les 10% avec des
incidences sur le pouvoir d’achat.

2.-Les transferts sociaux représentent
5000 milliards de dinars soit plus de
36/37 milliards de dollars pour le PLF
2023 (contre à 19,7 % du budget de
l’Etat de 2022 et 24% en 2021) et les
budgets alloués aux secteurs des
infrastructures, de l’éducation et
l’enseignement, la santé, l’emploi et la
sécurité sociale représentent plus de 40%
des dépenses globales montrant le
caractère re-distributif de la richesse
rentière sans ciblage, celui qui perçoit
300.000 DA par mois bénéficie des
mêmes subventions que celui qui perçoit
20.000 DA. 

3-La cotation du dinar est passée en
1970, à 4,94 dinars un dollar, en 1980 à
5,03 dinars un dollar, en 1990: à 12,02
dinars un dollar, en 1995 à 47,68 dinars
un dollar, en 1999 : 66,64 dinars un
dollar -2001 : 77,26 dinars un dollar
69,20 dinars un euro : -2005, 73,36
dinars un dollar, 91,32 dinars un euro : –
2010, 74,31 dinars un dollar et 103,49
dinars un euro : -2015, 100,46 dinars un
dollar et 111,44 dinars un euro- 2020 :
128,31 dinars pour 1 USD et 161,85
dinars pour 1 euro - -14 janvier 2021
132,77 dinars et 161,13 dinars un euro ;
le 22 octobre 2022 140,39 dinars un
dollar et 137,44 dinars un euro, du fait du
raffermissement du dollar, avec un grand
écart sur le marché parallèle, 217 dinars

un euro et 224 dinars un dollar 
(cours vente). La Banque d’Algérie
procède au dérapage du dinar par rapport
au dollar et à l’euro ce qui permet
d’augmenter artificiellement la fiscalité
hydrocarbures (reconversion des
exportations hydrocarbures en dinars) et
la fiscalité ordinaire (via les importations
tant en dollars qu’en euros convertis en
dinar dévalué), cette dernière accentuant
l’inflation des produits importés
(équipements, matières premières, biens
finaux), montant accentué par la taxe à la
douane s’appliquant à la valeur dinar,
étant supportée en fin de parcours, par le
consommateur comme un impôt indirect,
l’entreprise ne pouvant supporter ces
mesures que si elle améliore sa
productivité.

4- Les recettes en devises environ 98%
proviennent des hydrocarbures avec les
dérivés qui sont inclus dans la rubrique
hors hydrocarbures par le gouvernement
où sur les 7 milliards de dollars annoncés
pour fin 2022, le ministère du Commère
ne devant pas donner un montant global
mais l’éclater par produit puisque plus de
65% en valeur du fait de la flambée des
prix proviennent des dérivées
d’hydrocarbures et pour les 35% restant
dresser la balance devises (inputs
importés en devises et exonérations
fiscales). Sans une analyse structurelle
fine il est prématuré de tirer des
conclusions sur l’importance des
exportations hors hydrocarbures qui
doivent reposer sur de véritables
entreprises dynamisantes durablement et
non conjoncturellement, surtout celles
issues de la rente

5- Le produit intérieur brut fin 2021 est
estimé à 160 milliards de dollars
prévision 180 en 2022, un taux de
croissance de plus de 4% prévu par le
FMI contre une prévision initiale de
2,3% en rappelant qu’entre 2000/2021,

les recettes en devises ont été d’environ
1100 milliards de dollars pour une
importation de biens et services (souvent
oublié, le document le plus fiable étant la
balance des paiements et non la balance
commerciale, incluant les sorties de
devises des services ) d’environ 1055
milliards de dollars pour un taux de
croissance dérisoire moyenne durant
cette période 2/3%

6- La population au 1er janvier 2022 est
estimé à 45 millions, avec une population
active d’environ 13 millions et un taux
de chômage selon le FMI 14% incluant
les emplois de la sphère informelle et les
sureffectifs dans l’administration, devant
créer entre 
350 000/400 000 emplois par an,
nécessitant un taux de croissance de
8/9% sur plusieurs années pour atténuer
les tensions sociales.

7- La sphère informelle qui sert de
tampon social, l’emploi est d’environ
40% de la population active, le président
de la République et selon des sources
contradictoires du gouvernement canalise
entre 33 et 45% de la masse monétaire en
circulation, le président de la République
algérien ayant donné fin 2020 entre
6.000 et 10.000 milliards de dinars.
Selon la Banque d’Algérie entre
2019/2020, la masse monétaire circulant
en dehors du circuit bancaire, avait
atteint 6140,7 milliards de dinars (près de
47,23 milliards de dollars au cours de
130 dinars un dollar de l’époque ) à la fin
de l’année 2020 soit une hausse de
12,93% par rapport à 2019.

8- Les réserves de change ont évolué
ainsi : – 2001 : 17,9 milliards de dollars –
2002 : 23,1 milliards de dollars, – 2003 :
32,9 milliards de dollar, – 2004 : 43,1
milliards de dollars, – 2005 : 56,2
milliards de dollars, – 2010 : 162,2
milliards de dollars, – 2011 : 175,6

milliards de dollars, – 2012 : 190,6
milliards de dollars, – 2013 : 194,0
milliards de dollars, – 2014 : 178,9
milliards de dollars, – 2015 : 144,1
milliards de dollars, – 2016 : 114,1
milliards de dollars, – 2017 : 97,33
milliards de dollars, – 2018 : 79,88
milliards de dollars-, – 2019 : 62
milliards de dollars de réserves de change
,- fin 2021 44 milliards de dollars—
prévision fin 2022, si le cours du Brent se
maintient à 100 dollars et le gaz
représentant environ 35% des recettes en
devises à 150/200 dollars le
mégawattheure, en moyenne annuelle,
devant dresser la balance devises
exportation/importation, entre 52/55
milliards sinon légèrement plus. Depuis
2019, il y a eu une restriction drastique
des importations en devises qui a paralysé
bon nombre de secteurs économiques,
certaines unités fonctionnant à 50% de
leurs capacités du fait que le taux
d’intégration des entreprises publiques et
privées ne dépasse pas 15/20%, 80 à 85%
des matières premières et équipements
provenant de l’extérieur en devises et
avec un impact inflationniste. 
En conclusion, il s’agit d’éviter tant la
sinistrose, analyser objectivement les
réalisations et il y en a eu, que
l’autosatisfaction source de névrose
collective car avec la révolution du
nouveau système ‘d’information, où le
monde est devenu une maison de verre,
tant la population algérienne que les
institutions internationales connaissent
parfaitement la réalité de l’économie
algérienne. Pour une croissance durable,
de profondes réformes institutionnelles,
sociales et économiques s’imposent;
l’Algérie doit éviter comme par le passé de
dépenser sans compter, devant profiter de
cette conjoncture particulière qui ne durera
pas dans le temps pour les mener grâce à
une large mobilisation nationale.

A. M.

Professeur des universités, expert international Dr Abderrahmane MEBTOUL

Contribution

Dimanche 23 octobre 2022
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Le président de la Société algérienne de médecine vasculaire, le
Dr Mohamed Baba Ahmed, a plaidé, vendredi à Alger, pour
l’introduction des molécules innovantes dans la nomenclature
nationale et le remboursement de celles disponibles sur le mar-
ché national du médicament par la Caisse nationale des assu-
rances sociales. Dans une déclaration en marge du 11er Congrès
de la Société algérienne de médecine vasculaire, le spécialiste a
affirmé que pour améliorer la prise en charge de la médecine
vasculaire, les patients doivent pouvoir bénéficier des molé-
cules innovantes dans le monde, insistant sur le remboursement
des molécules disponibles en Algérie par la Caisse nationale des
assurances sociales. Parmi les molécules disponibles en Algérie,
le spécialiste a déploré que trois médicaments princeps et cinq
génériques d’anticoagulants ne soient pas remboursés par la
CNAS alors qu’ils sont destinés au traitement de maladies chro-
niques. En ce qui concerne la prise en charge du pied du diabé-
tique, le Dr Baba Ahmed a appelé à augmenter les unités hospi-
talières qui prennent en charge cette maladie et à les doter des
moyens matériels (équipements) et humains (médecins et para-
médicaux) nécessaire à la prise en charge du pied du diabétique,

qui est une charge pour la santé publique, sans parler des réper-
cussions psychologiques et sociales découlant des amputations.
Pour ce qui est de la prise en charge des AVC, le président de la
Société algérienne de médecine vasculaire a insisté sur la créa-
tion d’unités supplémentaires spécialisées en médecine vascu-
laire pour la prise en charge des AVC comme c’est le cas pour
les unités de cardiologie. Il a, par ailleurs, souligné la nécessité
d’inclure la spécialité de médecine vasculaire dans la formation
médicale dans les facultés nationales afin de renforcer et d’élar-
gir la couverture de toutes les maladies dans lesquelles les
artères et les vaisseaux sanguins sont touchés et constituent une
menace pour la santé publique. Il a également été question
d’embolie pulmonaire et de prise en charge des thromboses lors
de ce 11e Congrès de la Société algérienne de médecine vascu-
laire. La Société algérienne de médecine vasculaire a été créée
en 2006 pour combler un manque en matière de formation dans
cette spécialité, contribuer à la formation continue à travers des
congrès et des ateliers et vulgariser les dernières innovations
médicales en la matière.

Yasmine D.

11e Congrès de la Société algérienne de médecine vasculaire
L’introduction de molécules innovantes

dans la nomenclature nationale,
une nécessité, selon les spécialistes

Le ministre de l’Industrie pharmaceutique, Ali Aoun, a reçu
en audience l’ambassadeur de la République arabe d’Egypte
en Algérie, Mokhtar Gamil Tawfik Warida, avec lequel il a
évoqué les moyens de développer la coopération dans le
domaine de l’industrie des médicaments, a indiqué un com-
muniqué du ministère. L’ambassadeur qui était accompagné
d’une délégation du Holding égyptiens MOHARRAM et
PARTENERS conduite par son Président du Conseil
d’Administration, Mustapha Moharram, a souligné l’intérêt
de son pays pour développer un partenariat avec l’Algérie
dans l’industrie pharmaceutiques et la production des médi-
caments. «La rencontre a permis aux représentants du hol-
ding Moharram de s’enquérir des opportunités d’investisse-
ment qu’offre l’industrie pharmaceutique algérienne», ajou-
te la même source, rappelant que cette rencontre s’inscrit
dans le cadre du renforcement du partenariat algéro-égyptien
suite à la visite du président de la République, Abdelmadjid

Tebboune en Egypte et aux recommandations du forum
d’hommes d’affaires algéro- égyptiens tenus le 30 juin 2022
à Alger. Dans ce cadre, les deux parties ont exprimé leur
volonté d’ériger un partenariat gagnant-gagnant à travers la
production et l’exportation vers la région MENA de produits
pharmaceutiques à forte valeur ajoutée ou issus de la bio-
technologie (vaccins, insulines) ainsi que des médicaments
destinés aux maladies chroniques, notamment dans l’onco-
logie, lit-on dans le communiqué. L’audience a également
permis l’étude du projet de Mémorandum d’entente entre
l’Agence nationale des produits pharmaceutiques et son
homologue égyptienne. A cet effet, il a été convenu de l’éla-
boration d’un agenda de travail entre les experts des deux
pays afin d’accélérer la signature de ce mémorandum d’en-
tente pour le développement d’un partenariat bilatéral algé-
ro-égyptien économiquement intégré dans le domaine de
l’industrie pharmaceutique.

Industrie pharmaceutique
Ali Aoun évoque avec l’ambassadeur égyptien

la coopération bilatérale

I l s’agit des cités des Bananiers et
Semrouni 2 à Alger, la cité El Abradj
dans la wilaya de Sétif, la cité des

1500 Logements promotionnels publics
(LPP) dans la wilaya de Sidi Bel-Abbès, la
cité des 100 logements à Metlili (El
Hadhba) dans la wilaya de Ghardaïa, et la
cité des 200 logements dans la wilaya de
Tamanrasset, selon la même source. Ces
sites ont été choisis sur la base de leur
répartition géographique, conformément
aux directives du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, qui
avait recommandé de ne pas limiter leur
sélection à la capitale en œuvrant à ce
qu’ils soient représentatifs des différentes
régions du pays. Ces orientations ont été
données lors du Conseil des ministres du
30 janvier dernier qui a vu également
l’adoption de la feuille de route. La sélec-
tion de ces six sites se veut la «première
étape» dans la concrétisation de la feuille
de route élaborée par le ministère de
l’Environnement et des Energies renouve-
lables en étroite collaboration avec celui de
l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville,
ajoute la même source. Pour obtenir les
résultats escomptés en matière d’améliora-
tion du cadre de vie, le ministère a indiqué
qu’il sera fait recours aux mécanismes de

gestion de proximité des cités retenues,
notamment les comités de quartier et les
sociétés de gestion immobilière publiques
et privées. Il s’agit, notamment d’accorder
davantage d’intérêt aux espaces verts,
d’œuvrer à la gestion efficace des déchets
ménagers, outre le lancement d’opérations
d’embellissement de l’environnement, et
de lutte contre toute forme de dégradation,
selon le ministère. «Dans le souci de
conférer à cette action participative un
caractère officiel et permanent, l’implica-
tion des walis territorialement compétent
dans la programmation et la réalisation des
actions attendues dans les sites pilotes
choisis est une nécessité impérieuse»,
ajoute-t-on de même source. Les walis
seront associés à travers l’installation de
commissions locales qu’ils présideront
afin de veiller au suivi de la mise en œuvre
sur le terrain des actions programmées et la
généralisation des modèles réussis à toutes
les cités de leurs wilayas, selon le ministè-
re. Pour rappel, la feuille de route visant
l’amélioration du cadre de vie repose sur
deux principaux documents, à savoir «une
charte pour l’amélioration du cadre de vie
au niveau des cités urbaines et des nou-
velles villes», et «une charte sur la citoyen-
neté environnementale». Cette feuille de

route vise à réaliser une coordination plus
solide et la synergie voulue entre les diffé-
rentes administrations relevant des sec-
teurs concernés par la promotion du cadre

de vie du citoyen et l’amélioration de l’en-
vironnement urbain dans les cités et les
nouvelles villes, conclut la source.

Abdallah M.

Cancer du sein
L’activité physique réduirait
de 30 % le risque d’atteinte

La pratique de l’activité physique réduit de
30% le risque d’atteinte du cancer du sein, a
affirmé, vendredi à Alger, le Dr Amina
Abdelouahab, médecin spécialiste du cancer du
sein. Intervenant lors d’une journée de
sensibilisation organisée au Jardin d’essai d’El
Hamma par l’association El Fedjr d’aide aux
cancéreux, à l’occasion d’Octobre rose dédié à
la lutte contre le cancer du sein, la spécialiste a
souligné l’importance de l’activité physique
dans la prévention des maladies, comme le
cancer du sein, dont le risque d’atteinte est
réduit de 30%. Le Dr Abdelouahab a donné des
explications exhaustives aux participantes (200
femmes, tous âges confondus) à une activité
physique organisée à cette occasion sur la
prévention contre le cancer du sein, grâce au
dépistage précoce pour éviter les complications
de la maladie, regrettant le recours d’un grand
nombre de femmes au traitement après avoir
atteint un stade avancé de la maladie ce qui
rend difficile leur prise en charge. Pour sa part,
Sofiane Achi qui apporte son soutien à cette
initiative en tant qu’association citoyenne
aspire à encourager le dépistage précoce de
cette maladie, en sus de fournir des aides aux
associations d’aide aux cancéreux, en mettant à
leur disposition les médicaments et moyens
matériels et humains nécessaires. De son côté,
Mme Hassiba Boulaarfa de l’association Al
Fadjr, organisatrice de cette journée de
sensibilisation a évoqué les différentes activités
de l’association durant ce mois, dont
l’organisation de campagnes de sensibilisation
au dépistage précoce au profit des travailleuses
de l’ETUSA en affichant des panneaux
publicitaires sur les bus, et des employées
d’Algérie Poste à Bab Ezzouar et à Draria
chaque samedi outre la participation à la radio
locale de Timimoun. Parmi les autres
prestations assurées par l’association, la même
intervenante a rappelé l’hébergement et le
transport des malades à Diar Errahma relevant
du ministère de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la femme à
Birkhadem et au centre d’hébergement relevant
de l’association Al Badr dans le cadre de la
solidarité entre les associations. Ces activités
sportives ont été encadrées, lors de cette
journée, par des coachs professionnels.

Six sites pilotes ont été choisis pour la mise en œuvre de la feuille de route élaborée par le ministère de l’Environnement et des Energies renouvelables
relative à l’amélioration du cadre de vie au niveau des cités urbaines et des nouvelles villes, a annoncé le ministère.

Actualité

Amélioration du cadre de vie
Six sites pilotes pour la mise en œuvre

de la feuille de route
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Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Brahim Merad, a procédé, samedi à
Alger, à l’installation du comité d’experts chargé de la révision et de
l’examen des projets de loi portant codes communal et de wilaya.
Installé en exécution des orientations du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune lors de la réunion Gouvernement-walis, tenue
les 24 et 25 septembre, ce comité compte des membres des deux
chambres du Parlement, des walis, des élus locaux, des représentants de
plusieurs instances publiques et de la société civile, des professeurs uni-
versitaires, des experts et des spécialistes. Dans son allocution à l’oc-
casion, M. Merad a affirmé que l’installation de ce comité auquel sera
dévolu «la mission de la révision et de l’examen des projets de loi por-
tant codes communal et de wilaya», intervient dans le cadre de «la
concrétisation des orientations du président de la République données
lors de la rencontre Gouvernement-walis, tenue en septembre dernier».
Le Président Tebboune «a insisté sur l’impérative révision de ces deux
codes afin de parachever l’édifice institutionnel et législatif suite aux
différentes réformes qu’a connu le système législatif et réglementaire

actuel dans le souci d’améliorer la performance gouvernementale et
institutionnelle de l’Etat», a poursuivi le ministre. Les services du
ministère de l’Intérieur ont «consulté tous les acteurs en consécration
du principe participatif» en vue «d’examiner et de faire ressortir toutes
les lacunes et les dysfonctionnements des dispositions des codes com-
munale et de wilaya depuis leur entrée en vigueur il y a près de 10 ans»,
a-t-il ajouté. Insistant, dans ce cadre, sur l’impératif de «formuler des
propositions efficaces au service du citoyen, et permettant de consoli-
der rôle économique de la commune», M. Merad a rappelé que cette
dernière était le «pivot de la transition dynamique de développement à
travers la création de la richesse et l’adoption d’une vision prospective
et réaliste alliant théorisation, codification et mise en œuvre».
Aussi, a-t-il rappelé l’installation par le Premier ministre en octobre
2021 d’un atelier de révision des codes communal et de wilaya, relevant
que cet atelier a «élaboré et préparé» les projets des codes communal et
de wilaya et consacré «des concepts et des mécanismes modernes basés
sur les notions de la gouvernance locale, la démocratie participative, la
collaboration et la solidarité locale». Cet atelier a jeté la lumière sur les

notions de la ville et des grandes agglomérations en sus de «la mise en
place de mécanismes renforçant le nouveau rôle des collectivités
locales dans le développement de l’économie et la croissance locale» et
«la révision de la typologie et la classification des communes, selon la
spécificité de chacune commune et la diversification de leurs ressources
financières». Affirmant que la préparation du projet du code communal
connait «une avancée notable», le ministre a appelé les membres de
cette commission à poursuivre le travail «d’enrichissement et d’intro-
duction de concepts en adéquation avec la nouvelle politique du pré-
sident de la République». «Une méthodologie de travail objective et
un calendrier» seront mis en place à la fin de l’année en cours pour
finaliser l’élaboration des projets des codes communal et de wilaya,
a-t-il fait savoir. Le ministre de l’Intérieur a également invité les
membres de la commission à «la coordination, au contact permanent
et à l’engagement» pour «atteindre les objectifs dans les délais
fixés», rassurant que la commission «dispose de toutes les compé-
tences pour élaborer des textes juridiques à même de relever les défis
et d’asseoir un cadre juridique stable».

Codes communal et de wilaya
Désignation du comité d’experts chargé de la révision

Le travailleur désirant bénéficier du droit au congé ou du recours au travail à
temps partiel pour création d’entreprise doit disposer d’un contrat de travail à
durée indéterminée (CDI) et justifier d’une ancienneté cumulée d’au moins trois
ans, en vertu d’un décret exécutif publié au Journal officiel (JO) n° 69.  Il s’agit
du décret exécutif n° 22-352 du 19 octobre 2022 fixant les conditions et les
modalités du bénéfice du travailleur, du droit au congé ou du recours au travail à
temps partiel, pour création d’entreprise, signé par le Premier ministre Aïmene
Benabderrahmane. Selon les dispositions de ce texte, le travailleur désirant béné-
ficier du droit au congé ou du recours au travail à temps partiel, pour création
d’entreprise, doit introduire, auprès de son employeur, une demande écrite pour
bénéficier d’un congé non rémunéré d’une durée d’«une année au maximum», ou
d’une période égale de travail à temps partiel. Le travailleur, qui bénéficie d’un
congé ou d’une période de travail à temps partiel pour création d’entreprise, doit
remplir cinq conditions principales, à savoir être en situation de travail effectif,
titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée, âgé de moins de 55 ans et
avoir une ancienneté cumulée d’au moins trois ans, consécutifs ou non dans l’en-
treprise et s’engager au respect des règles de concurrence loyale. Le travailleur
est tenu d’adresser à son employeur sa demande écrite avec accusé de réception,

au moins trois mois, avant la date prévue de son départ en congé ou de son
recours au travail à temps partiel. Cette demande peut être accompagnée de tout
document indiquant la volonté du travailleur de créer une entreprise, délivrée par
toute institution ou tout organisme compétent d’appui à la création d’entreprise,
attestant qu’il a engagé réellement un projet viable. La demande doit contenir
aussi des informations précises, notamment la date du début du congé ou du tra-
vail à temps partiel, la durée du congé ou de la période de travail à temps partiel
et la nature de l’activité de l’entreprise à créer. L’employeur doit faire part de sa
réponse, par écrit, dans un délai n’excédant pas 30 jours, à compter de la date de
réception de la demande du travailleur, est-il précisé dans le décret soulignant
qu’«à défaut de réponse par l’employeur dans le délai prévu, son accord est répu-
té tacite». En cas de refus de sa demande, le travailleur peut introduire un recours
auprès de son employeur, stipule le texte. Par ailleurs, le travailleur bénéficiaire
du congé ou de la période de travail à temps partiel peut demander à bénéficier
d’une prolongation de cette période d’une durée n’excédant pas six mois s’il ne
réalise pas son projet dans une période d’un an. Le travailleur a droit aussi aux
prestations de l’assurance maladie dans la limite d’une année civile, est-il égale-
ment mentionné dans ce décret. 

Droit au congé 
Obligation d’un CDI et de 3 ans d’expérience 

pour la création d’entreprise

Contrôle commercial

Plus de 39 000 déclarations d’importation
traitées au cours des 9 premiers

mois de 2022

D ans une déclaration à la presse, le direc-
teur général du contrôle économique et de
la répression de la fraude (DGCERF) au

ministère, Mohamed Louhaidia, a précisé que
l’intervention des agents de la répression de la
fraude en matière de contrôle de conformité des
produits importés au niveau des frontières, durant
la période comprise entre janvier et septembre
2022, avait permis le traitement de 39 092 décla-
rations d’importation de produits représentant un
montant de 2.584,56 milliards DA. Par rapport à
la même période de 2021, le nombre de dossiers
de déclarations d’importation traités a baissé de
29%, ce chiffre ayant atteint 54 971 dossiers au
cours des neuf premiers mois de l’année passée.
Au total, 38 578 licences d’entrée ont été accor-
dées pour des produits importés, contre 54 269
autorisations, soit une baisse de 29%. Cette bais-
se s’explique, selon M. Louhaidia, par la poli-
tique de rationalisation des importations décidée
par le Gouvernement, concernant l’interdiction
de l’importation de certains produits fabriqués
localement afin de préserver la production natio-
nale, ainsi que le durcissement des procédures
visant à encadrer le commerce extérieur.
Le même responsable a fait état de 533 cargaisons
refoulées représentant une quantité de 94 504
tonnes et un montant de 20,7 milliards DA, contre
675 cargaisons d’une quantité de près de 104 000
tonnes, durant la même période de 2021. Les ser-
vices compétents ont enregistré 556 infractions
durant les 9 premiers mois de 2022 contre 891
infractions durant la même période de 2021, selon
les chiffres avancés par M. Louhaidia qui a révélé
le transfert de 127 dossiers aux tribunaux (contre
422 dossiers transférés durant la même période de
2021). Le secteur du Commerce «assure un suivi
périodique et permanent des importations, en
veillant à l’actualisation des listes des produits

interdits à l’importation en fonction de la situation
du marché», a-t-il affirmé, soulignant que «la liste
des produits interdits à l’importation n’est pas fixe.
Elle est actualisée, selon la situation du marché
pour garantir un meilleur approvisionnement». «Le
consommateur algérien ne sera privé d’aucun pro-

duit», a-t-il rassuré, affirmant que ces mesures sont
dictées par la nécessité de protéger l’industrie et le
produit national. Evoquant les perturbations que
connait le marché en matière d’approvisionnement
de certains produits de large consommation, M.
Louhaidia a assuré qu’«il ne s’agit pas d’une pénu-

rie», mais de perturbations conjoncturelles dans les
chaines de distribution dues à plusieurs raisons,
dont la demande croissante du consommateur
durant certaines périodes de l’année. Il a appelé les
citoyens, dans ce sens, à faire preuve de conscien-
ce et à éviter le stockage excessif des produits.

Pétrole
Le pétrole en hausse
avec la possible
décélération de la Fed

Les cours du pétrole ont terminé en hausse
vendredi, aidés par la perspective d’une
possible décélération de la banque centrale
américaine (Fed) et l’approche de l’embargo
européen sur le pétrole russe. Le prix du
baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en décembre a gagné 1,21%, pour
clôturer à 93,50 $. Quant au baril de West
Texas Intermediate (WTI) américain avec
échéance en décembre, dont c’était le
premier jour d’utilisation comme contrat de
référence, il a pris 0,63%, à 85,05 $. «Les
cours du brut finissent la semaine sur une
note positive avec le retour de l’appétit pour
le risque dû à l’espoir que la Fed ne pousse
pas l’économie vers une récession
marquée», a commenté Edward Moya,
d’Oanda, dans une note.

Les services de contrôle et de répression de la fraude relevant du ministère du Commerce et de la Promotion des exportations,
au niveau des inspections aux frontières, ont traité plus de 39 000 déclarations d’importation au cours

des neuf premiers mois de l’année en cours, a indiqué un responsable du ministère.

Économie

Dimanche 23 octobre 2022
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Des experts et universitaires du groupe de réflexion
Filaha Innov (GRFI) ont recommandé, samedi, à Alger,
la valorisation du savoir-faire local dans le domaine
agricole comme une voie devant assurer la souveraineté
et la sécurité alimentaire nationale.  Dans un document
intitulé «Agriculture DZ 2022», résumant un travail col-
lectif de synthèse, réalisé par un groupe d’experts et uni-
versitaires de GRFI, sur la sécurité et la souveraineté ali-
mentaire en Algérie, ces experts ont appelé à la valori-
sation du savoir-faire local, notamment «en décentrali-
sant le développement des connaissances et les déci-
sions de politiques agricoles vers le niveau régional ou
local, comme une voie pour la souveraineté et la sécuri-
té alimentaire nationale».  A ce titre, le spécialiste en
économie agricole, Brahim Zitouni qui a présenté
«Agriculture DZ 2022» a relevé l’impact de la valorisa-
tion «des expériences des oasiens, des agriculteurs des
zones de montagne, des éleveurs de la steppe et des

forestiers» pour atteindre l’objectif visé. Soulignant que
ce document a été élaboré entre avril et juillet 2022, le
spécialiste a également indiqué que les conclusions de
ce document préconisent l’encouragement de l’usage
des semences locales, notamment celles adaptées au cli-
mat. Elles suggèrent aussi, «l’encouragement de l’évo-
lution vers des cultures sans produits chimiques, natu-
rellement adaptées au climat et à forte valeur ajoutée
(huile d’olive, dattes et dérivés, safran, fruits secs)». M.
Zitouni a indiqué que ce travail était parti sur une idée
de quelques experts algériens locaux et d’autres établis
à l’étranger, spécialistes dans le secteur agricole dési-
reux «de participer au débat sur la question alimentaire».
Il a ajouté qu’«Agriculture DZ 202» se veut «une
approche méthodique complémentaire qui vise à renfor-
cer la feuille de route du secteur agricole» assurant que
le document présenté était basé sur les données actuelles
du secteur de l’agriculture. 

Alger
La souveraineté et la sécurité alimentaire

à l’ordre du jour du Filaha Innov

Encore une fois, la Sonelgaz a été victime d’un acte de vol
de câbles électriques. Cette fois, c’est au niveau de la loca-
lité de Hammam-Ksana dans la commune d’El Hachimia,
à plus de 40 km au sud de Bouira, que les voleurs ont opéré
en s’accaparant pendant la nuit 960 mètres de câbles élec-
triques de basse tension, privant ainsi tout un hameau
d’électricité, apprend-on dans un communiqué rendu
public par la cellule de communication de la Sonelgaz de
Bouira, Direction de la distribution. Cela étant, la Sonelgaz
rappelle qu’aussitôt après cet acte de sabotage, elle
«condamne fermement ces agressions sur le réseau élec-
trique», «les agents de la Direction de la distribution de
Bouira sont intervenus pour effectuer les travaux néces-
saires qui consistent au remplacement des câbles élec-
triques volés afin de rétablir l’alimentation électrique aux
foyers touchés et assurer la continuité du service». Une
plainte a été déposée, conformément aux procédures régle-
mentaires. Rappelons que ce phénomène de vol de câbles
électriques est récurent à Bouira, surtout dans la partie
nord-ouest de la wilaya, dans les régions de Lakhdaria et
Aomar. Pour rappel, en  mai dernier, les éléments de la
Gendarmerie nationale de Lakhdaria avaient démantelé

deux réseaux spécialisés dans le vol de câbles électriques à
Kadiria et Lakhdaria. Au total, six individus ont été arrêtés
et des matériels dont une pelleteuse, un groupe électrogè-
ne, une meule électrique ont été récupérés.

Volontariat au niveau 
de la forêt de Tafarka à Taghzout

Une opération de nettoyage de la forêt de Tafarka dans la
commune de Taghzout, à 10 km au nord-est de Bouira, a
été menée, ce vendredi matin, par les différents services de
la wilaya, notamment les services des forêts, ainsi que ceux
de la jeunesse et des sports, et la commune de Taghzout, en
coordination avec les éléments des Scouts musulmans de
Bouira. Cette opération à laquelle ont participé également
les citoyens de la commune de Taghzout, à travers l’asso-
ciation Adhwaa née justement pour la protection de la forêt
Tafarka, a vu la participation personnelle du wali qui était
en compagnie du P/APW, et plusieurs autres cadres de la
wilaya, et devra se poursuivre à travers d’autres régions et
forêts récréatives de la wilaya.

Bouira
Près  de 960 mètres de câbles

électriques subtilisés

Enseignement de tamazighte pour adultes 

Coup d’envoi de l’année scolaire
2022-2023

Acette occasion, le secrétaire
général du HCA, Si El Hachemi
Assad a mis en exergue l’im-

portance de «poursuivre l’enseigne-
ment de la langue amazighe en dehors
du cadre du système éducatif afin de
prendre en charge les adultes souhai-
tant apprendre cette langue». L’idée
d’enseigner tamazighte aux adultes «a
été traduite sur le terrain» en partena-
riat avec l’Association nationale d’al-
phabétisation «Iqraa» et l’Office natio-
nal d’alphabétisation et d’enseigne-
ment pour adultes (ONAEA), en ce
sens que «la chance est donnée à toute
personne voulant apprendre cette
langue en vue de consolider et renfor-
cer la communication entre toutes les
régions du pays», a-t-il ajouté.
Réitérant, dans ce cadre, l’engagement
du HCA à accompagner les personnes
souhaitant apprendre cette langue, il a
fait savoir que des applications d’ensei-
gnement pour adultes seraient dispo-
nibles sur le site du HCA durant cette
année scolaire. Le HCA œuvre égale-
ment à aménager des espaces d’ensei-
gnement de tamazighte au niveau des
maisons de jeunes et des centres cultu-

rels à travers plusieurs wilayas, compte
tenu de «l’intérêt manifesté pour l’ap-
prentissage de tamazighte, et la dispo-
nibilité d’un encadrement qualifié
parmi les diplômés universitaires». De
son côté, le secrétaire général de
l’ONAEA, Hassan Slimani, a mis l’ac-
cent sur l’impératif de prendre en char-
ge l’enseignement de tamazighte pour
adultes, et ce, en concrétisation de la
stratégie nationale d’alphabétisation et
d’enseignement des langues. Cette
démarche intervient, selon le SG de
l’ONAEA, «en application des disposi-
tions de la loi d’orientation du système
éducatif, notamment dans son volet rela-
tif à l’enseignement pour adultes et en
direction de toute personne souhaitant
améliorer son niveau scientifique et cul-
turel en dehors du système éducatif».
Dans le même contexte, M. Slimani a
rappelé que l’Office avait introduit, en
2016 et en partenariat avec le HCA et
l’Association «Iqraa», l’enseignement
de tamazighte dans les modules d’al-
phabétisation, soulignant que l’Office
poursuivrait ces efforts pour réaliser les
objectifs tracés. 

Ali B.

Tizi-Ouzou 
Recueillement à la mémoire 
de Smaïl Yefsah 

La corporation de la presse et les autorités locales de Tizi-Ouzou se
sont recueillis, samedi, à la mémoire du journaliste assassiné par des
terroristes, Smaïl Yefsah, à l’occasion de la Journée nationale de la
presse. Après un dépôt de gerbe de fleurs et un recueillement au niveau
de la placette de la liberté de la presse, au chef-lieu de wilaya, la
délégation s’est rendue au cimetière de Thala Amara, village natal du
journaliste assassiné, dans la commune de Tizi Rached, au Sud-est de
Tizi-Ouzou, où repose Smaïl Yefsah. Rachid Hamoutene, doyen de la
presse locale, a rappelé le contexte de l’assassinat du journaliste. Une
période «difficile à oublier pour ceux qui l’avaient vécue», a-t-il dit.
«Smaïl Yefsah, assassiné à la fleur de l’âge, avait des idées et était une
graine d’espoir pour le pays et sa jeunesse», a-t-il soutenu, appelant les
jeunes à «toujours se rappeler de son combat, lui et tous ceux qui ont
été assassinés pour que l’Algérie demeure».
Il était, a-t-il ajouté, «de ceux qui ont été tués sans avoir droit à un

procès. Il a été tué parce qu’il symbolisait l’espoir et la compétence à
un moment où le pays était en proie à une déferlante de
l’obscurantisme». De son côté, le secrétaire général de la wilaya,
Miloud Fellahi, a rendu hommage au journaliste et à l’ensemble des
victimes de la tragédie nationale, qui avaient sacrifié leur vie pour le
pays. Journaliste à la Télévision nationale, Smaïl Yefsah a été
assassiné, à 31 ans, devant son domicile à Bab Ezzouar (Alger), par un
groupe terroriste le 18 octobre 1993. Une stèle commémorative a été
érigée sur le lieu du drame en octobre 2017. A noter qu’à l’occasion de
la Journée nationale de la presse, une rue au chef-lieu de wilaya de
Tizi-Ouzou a été baptisée du nom de cette journée.

H. H.

Aïn Defla
Les élèves victimes d’intoxication
alimentaire ont tous quitté  l’hôpital 

Les cinq élèves du CEM Bellabas-Nabi Leïla» de Miliana placés,
mercredi dernier, sous observation médicale à l’hôpital Fares-Yahia,
après avoir été victimes d’une intoxication alimentaire, ont tous quitté
l’établissement sanitaire, a-t-on appris, vendredi, auprès de la même
structure de santé.
La dernière élève faisant partie des cinq victimes de l’intoxication
alimentaire placées sous observation médicale au niveau de
l’établissement public hospitalier (EPH) Fares-Yahia de Miliana, a
quitté l’hôpital en fin de matinée de vendredi, a affirmé, le directeur de
la structure sanitaire, Ghali Lafrass. Le même responsable a ajouté que
les quatre autres élèves ont pu quitter l’hôpital jeudi après que leur état
de santé s’était amélioré, assurant que les victimes de l’intoxication
alimentaire ont été prises en charge dans de «bonnes conditions» par le
personnel soignant. Mercredi dernier, 58 élèves du CEM Belabbas-
Nabi Leila qui souffraient des douleurs abdominales, fièvre et nausée
ont été admis aux urgences de l’hôpital dans l’après-midi, et après
avoir pris leur repas de midi au niveau de la cantine du lycée
Mustapha-Ferroukhi de la ville de Miliana. 

Le coup d’envoi de l’année scolaire 2022-2023 d’enseignement de tamazighte pour adultes (2022-2023), 
a été donné, hier, au siège du Haut Commissariat à l’Amazighité (HCA).
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Le président du Mouvement national El Bina,
Abdelkader Bengrina, a appelé, hier, depuis la
wilaya de Mila au «renforcement du front inté-
rieur et de la cohésion du peuple avec les insti-
tutions de l’Etat». Animant un meeting populai-
re à Ferdjioua devant les militants de son parti,
Abdelkader Bengrina a indiqué que la protec-
tion du pays, «legs des chouhada, exige la non-
rupture de la communication entre les catégo-
ries de la société et le renforcement du front
intérieur et de la cohésion du peuple avec les
institutions officielles de l’Etat». Il a ajouté
«Nous croyons que la continuité de l’Etat ne
s’opère que par la continuité de ses institutions
à accomplir leurs nobles missions dans la pro-
tection du pays et sa relance». Evoquant les dis-
positions de la nouvelle loi de finances, l’ora-
teur a salué tout ce qui concerne le caractère
social de l’Etat et les efforts de soutien au
citoyen simple pour lui assurer une vie digne. Il
a également porté l’accent sur les efforts poli-
tiques faits par l’Algérie sur les plans régional et
arabe dont «la déclaration d’Alger» pour l’uni-
fication des factions palestiniennes. Concernant
le sommet arabe qui aura lieu les 1er et 2

novembre prochain, il a relevé que ce sommet a
«la particularité de se tenir sur la terre des chou-
hada et d’un pays qui refuse l’atteinte à sa sou-
veraineté et respecte la souveraineté des autres
et qui refuse la normalisation avec l’entité sio-
niste». Pour le président du Mouvement El
Bina, l’Algérie «réoccupe au travers de ce som-
met et au travers de la déclaration d’unification
des rangs palestiniens sa position de leader et
d’influence positive sur la région et son envi-
ronnement». M. Bengrina a relevé en outre que
la célébration de la Journée nationale de la pres-
se «nous rappelle la naissance du premier média
de l’Algérie combattante en 1955 ainsi que les
efforts consentis par la corporation média-
tique», insistant sur le rôle du journaliste en tant
qu’acteur social dans l’édification de l’Etat. La
Journée nationale de la presse est célébrée
chaque année le 22 octobre, coïncidant avec la
parution en ce même jour de l’année 1955 du
tout premier numéro du Journal +Résistance
algérienne+, porte-voix du FLN/ALN et du 60e

anniversaire du recouvrement de la souveraine-
té sur la Radio et la Télévision algériennes, le 28
octobre 1962. 

Mila 
Bengrina appelle au renforcement 

du front interne autour des institutions 
de l’Etat

Tébessa
Lancement des 2es Journées nationales

du court métrage à partir de mardi prochain 
La 2e édition des Journées nationales du court métrage «Ciné-Tevest» de Tébessa débutera,
mardi prochain, au chef-lieu de wilaya, à l’initiative de la maison de la culture Mohamed-
Chebouki, a-t-on appris, hier, auprès du directeur de cet établissement.  La 2e édition de cette
manifestation culturelle de trois jours sera marquée par une concurrence rude entre 32 courts
métrages représentant 20 wilayas du pays pour décrocher les trois premières places, à précisé
Mounir Mouici, soulignant qu’un jury composé de spécialistes dans le domaine du cinéma et
l’audiovisuel ainsi que des réalisateurs connus à l’échelle nationale prendront en charge l’éva-
luation des courts métrages en compétition. Et d’ajouter que des séances-débats, des ateliers
portant sur les bases de la photographie, la réalisation, les rôles joués par les acteurs, les tech-
niques utilisées, l’introduction des nouvelles technologies dans ce domaine artistique ainsi que
la projection de films hors compétition figurent également au programme de cette manifestation.
La wilaya de Tébessa accueillera à cette occasion les réalisateurs dont Djamel Eddine et
Mohamed Fodil Hazourli, Ali Aissaoui ainsi que des acteurs à l’instar de Mustapha Laribi et
Moufida Addas, a-t-on précisé.

Constantine

Plus de 13 500 enfants bénéficiaires
des cours d’apprentissage

du Saint Coran l’été dernier

I l s’agit de 10 297 filles et de 3257 garçons
ayant été répartis sur des classes relevant
de 167 mosquées, réservées à cette opéra-

tion, à travers les douze communes de la
wilaya, a précisé à la presse le chef du servi-
ce de l’enseignement coranique, de la forma-
tion et de la culture islamique à la direction
locale du secteur, Abdelhakim Khalfaoui.
L’apprentissage du Coran qui vise le renforce-
ment des connaissances de cette frange de la
société en la matière, s’articule autour de
l’écriture et de la récitation correcte du Coran,
a affirmé le même responsable. L’opération,
ont indiqué les services locaux du secteur, a été
encadrée depuis juillet dernier par 1392 enca-
dreurs dont des enseignants coraniques, des
imams et des bénévoles. Faisant état de sa fier-
té de voir ses enfants fréquenter la mosquée
Abdelhamid-Ben Badis, sur les hauteurs du
secteur urbain Aïn El Bey (Constantine) pen-
dant les vacances d’été pour apprendre conve-
nablement le Saint Coran, Mme Zina a révélé
à la presse que cet apprentissage les a aidés à
améliorer leur niveau scolaire, notamment en
langue arabe. Des imams ont, de leur côté, pré-
conisé l’ouverture de classes spéciales dans
des écoles primaires pour accueillir les enfants
désireux apprendre le Coran durant les
vacances d’été et cela dans le but de soulager
la pression exercée sur les mosquées, notam-

ment celles situées dans les nouveaux pôles
urbains, à forte croissance démographique.
Pour rappel, le secteur des affaires religieuses
et des wakfs de la wilaya de Constantine

compte 350 mosquées et 11 écoles coraniques,
encadrées par 625 enseignants. Environ 19 000
apprenants âgés entre 4 et 6 ans ont rejoint les
classes coraniques dans diverses localités de la

même wilaya au titre de la nouvelle rentrée
2022-2023, ouverte début octobre en cours.

M. E. H.

Au total, 13 554 enfants ont profité des vacances scolaires de l’été 2022 pour apprendre le Saint Coran à travers plusieurs mosquées de la wilaya
de Constantine, a-t-on appris, hier, auprès des services de la direction des Affaires religieuses et des Wakfs (DARW).
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La 6e édition du Salon professionnel de la pharma-
cie et de la parapharmacie (Pharmex 2022), clôtu-
rée, hier, au Centre des conventions Mohamed-
Benahmed d’Oran, a drainé une affluence impor-
tante de professionnels, dépassant les 3000 visi-
teurs, venus découvrir les nouveaux produits phar-
maceutiques et parapharmaceutiques, a-t-on
appris auprès du directeur du Salon. Cette édition
a connu une affluence plus importante que la pré-
cédente, des spécialistes venus des différentes
régions du pays pour découvrir les nouveaux pro-
duits, principalement locaux, a précisé à la ppres-
se, M. Yassar Badour, en marge de la troisième et
dernière journée de ce salon professionnel.
«C’était une occasion pour les pharmaciens,
médecins et autres spécialistes intéressés par le
secteur de prendre connaissance des compétences
locales qui ont beaucoup évolué ces dernières
années, mais aussi pour les participants étrangers
de découvrir les progressions de l’Industrie phar-
maceutique et parapharmaceutique nationale», a-t-
il précisé. Ce salon a été une opportunité pour la
signature de trois contrats entre des laboratoires et
startup algériens et des hommes d’affaires de

Tanzanie et du Zimbabwe, pour l’exportation de
compléments alimentaires, des produits phytothé-
rapiques, et du consommable médical. A ce sujet,
le directeur du salon a considéré que «ces contrats
constituent une réussite, un premier pas vers
d’autres opérations similaires. Durant le salon, il y
a encore beaucoup de contacts qui se poursuivront
avec des hommes d’affaires africains et d’autres
pays participants, en vue d’exporter nos produits
locaux qui sont de très bonne qualité». Lors des
trois jours de la manifestation, plusieurs interven-
tions ayant trait à la numérisation et à la digitalisa-
tion dans le domaine pharmaceutique ont été pro-
grammées. Des intervenants ont mis en exergue
les efforts déployés, ces dernières années dans ce
domaine. Une centaine d’exposants ont pris part à
cette édition de ce salon, organisée par l’agence
«PHARMEX Com» sous le thème «la pharmacie
à l’ère du digital». L’événement a été marqué par
une forte participation des laboratoires et d’indus-
triels nationaux spécialisés dans la fabrication des
produits pharmaceutiques et parapharmaceutiques
dont 15 startup, rappelle-t-on.

L. K.
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Oran

Extension de la culture du fourrage 
vert à plus de 500 hectares

Salon Pharmex 2022 
Plus de 3000 professionnels 

accueillis à Oran

Ecosystème des talents
Huawei lance une série de salons

d’embauche
Huawei Télécommunication Algérie a organisé, hier, le premier Salon régional de l’embauche
au niveau de l’Université des sciences et technologies d’Oran, dédiée aux étudiants des uni-
versité de l’Ouest du pays, inscrits aux ICT Académies et certifiés Huawei. L’édition de cette
année est organisée en collaboration avec l’Agence nationale de l’Emploi «ANEM». D’autres
salons régionaux à Sétif, Sud du pays seront organisés dans les prochaines semaines. Un Salon
national est prévu également prochainement à Alger. Huawei a initié ce Salon depuis 2018. Ce
salon initié par Huawei Algérie et ses partenaires, dédié aux étudiants des ICT académies créées
par Huawei en partenariat avec le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique et le ministère de la Poste, des Télécommunications, des Technologies et du
Numérique (MPTTN). Il cible essentiellement les étudiants à la recherche d’un stage ou d’un
premier emploi. Durant cette première édition plus de 300 étudiants venus, notamment des dif-
férentes universités de l’Ouest du pays. Lors de cette Journée, les étudiants ont passé des entre-
tiens directs avec les représentants de Huawei et ses partenaires en Algérie. Il s’agit de plus de
30 entreprises qui participent à cette édition à la recherche des jeunes talents. Il s’agit entre
autres de : AWEM d’Oran, Djezzy, Alfatron... Après le lancement réussi du programme ICT
Académie de Huawei en Algérie en novembre 2018, Huawei a créé aujourd’hui 43 académies
en coopération avec les universités, écoles et instituts algériens.

La surface de culture des fourrages verts dans la wilaya d’Oran a atteint cette saison plus de 500 hectares
contre 400 l’année dernière suite à un regain d’intérêt exprimépar les agriculteurs pour développer

ce genre de récoltes agricoles, a-t-on appris auprès de la Direction locale des services agricoles (DSA).
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La superficie réservée à la culture des fourrages
verts, commence à connaître ainsi une expan-
sion dans diverses communes après la mise

en place des fourrages verts limités au périmètre irri-
gué de la plaine «M’lata» à Oued Tlelet, a indiqué le
directeur des services agricoles, Rachid Rahmani.
Durant l’actuelle campagne agricole, la DSA prévoit
une production de plus de 280 000 quintaux de four-
rages verts contre 220 000 qx durant la saison écou-
lée. «Cette hausse de la production donnera une
forte impulsion à la production de lait à Oran, région
considérée comme un bassin par excellence, surtout
que le maïs fourrager est destiné à l’alimentation du
bétail», a ajouté le même responsable. La wilaya
d’Oran compte actuellement plus de 10 000 vaches
qui produisent annuellement environ 40 000 litres
de lait, dont plus de 22 000 litres destinés aux laite-
ries, a-t-on rappelé. La culture du maïs fourrager
permet également une exploitation optimale des
terres agricoles puisque l’agriculteur procède à deux
récoltes en une année. La première récolte est celle
des céréales et après la moisson, l’agriculteur com-
mence à planter le maïs fourrager afin d’en récolter
le produit en octobre pour entamer ensuite la céréa-
liculture toutes variétés confondues, a-t-on expliqué
à la DSA. Bouchenafa Lakhdar, directeur de la
ferme pilote «Si Bouazza», a déclaré que la culture
du maïs fourrager se fait sur une surface de 10 hec-

tare, avec une production moyenne de 280 qx à
l’hectare, soulignant que «ce fourrage a été expéri-
menté en tant qu’aliment pour les chevaux et a
donné des résultats satisfaisants». Par ailleurs, dans
le cadre de la diversification des fourrages verts à
Oran, une expérience de plantation d’«El Fessa» (la
luzerne) a été menée sur une surface d’un demi hec-

tare au niveau de l’exploitation agricole «Si
Redouane», dans la commune d’Es Sénia, à l’initia-
tive du Laboratoire de biotechnologie des rhizo-
biums et de l’amélioration des plantes de
l’Université d’Oran 1  Ahmed-Ben Bella, en colla-
boration avec la Chambre de l’agriculture, la DSA et
d’autres partenaires sociaux et économiques.

Publicité

Relizane
Reprise de l’alimentation 
en eau potable 
dans 11 communes après 
des travaux de maintenance 
L’alimentation en eau potable a repris, ce vendredi, dans
11 communes de la wilaya de Relizane, après une coupure
de quatre jours, suite à des travaux de maintenance, a-t-on
appris auprès de l’unité de l’Algérienne des eaux de la
wilaya. La même source a précisé que l’opération
d’alimentation en eau potable (AEP) a repris de manière
normale dans 11 communes, après que les agents de
maintenance relevant de l’unité de l’Algérienne des eaux
(ADE) aient réussi à réparer la panne qui a touché, lundi
dernier, la conduite de pompage principale au niveau du
barrage de «Gargar» à Oued R’hiou. Cette interruption de
l’AEP a touché les communes de Oued R’hiou, Ouled
Yaïche, Zemmoura, Mendes, Oued Essalem, Dar
Benabdallah, Sidi Lazreg, Beni Dergoun, Oued Djemaâ,
Lahlef et El Hassi, selon la même source. Les services de
l’ADE garantissaient l’approvisionnement de la population
des communes concernées durant la période de la coupure
d’eau avec des citernes ambulantes. 

Aïn Témouchent
Affichage des listes 
de logements publics locatifs
Les autorités locales de la commune d’Aïn Témouchent
ont procédé en fin de semaine à l’affichage des listes
des bénéficiaires de 171 logements de type publics
locatifs. La commission d’enquête et d’étude des
dossiers a tranché en ce qui concerne les bénéficiaires
de ces logements, tandis que ceux qui se sentent lésés
n’ont qu’à déposer un recours à ladite commission pour
réétudier leur cas. C’est ce qu’a déclaré le chef de daïra
Noui Mohamed, qui dira que tous les dossiers ont été
minutieusement étudiés, et que cette liste est sujette au
recours comme le stipule la loi pour une durée de 8
jours. La salle omnisports est ouverte pour accueillir
tous les recours des citoyens. Il faut noter que les
demandes déposées datent de 1998 jusqu’à 2016. Le
même responsable ajoute que le programme de
logements publics locatifs se poursuit dans le chef-lieu
de wilaya. Les autres dossiers seront pris en compte du
fait qu’il existe un autre quota de 100 logements
sociaux locatifs implantés à la nouvelle ville de la zone
est de la ville. Ces logements sont en voie de réalisation
puisque le taux de réalisation est à 20%, en plus d’un
quota de 200 logements dans le cadre de l’éradication
de l’habitat précaire. Les citoyens concernés seront
relogés dès les prochains jours.

Mascara 
Saisie de 140 quintaux de farine destinés à la spéculation 

Les services de la Gendarmerie nationale de Mascara ont saisi, dernièrement, une quantité de 140 quintaux de farine destinés à la spéculation, a-t-on
appris, samedi, auprès du groupement territorial de ce corps constitué. L’opération a été menée, lors d’une patrouille des éléments de la brigade de la daïra
d’Aïn Fekkane, le long de la RN 6 reliant les wilayas de Mascara et Saïda. Un camion a été intercepté au niveau de la localité de Zouaneb. La fouille a
permis de découvrir et de saisir 140 qx de farine, a précisé un communiqué du groupement territorial. Les gendarmes ont relevé plusieurs infractions dont
défaut de facturation et transport de produits alimentaires de large consommation destinés à la spéculation. Le propriétaire de la quantité saisie a été pré-
senté devant les instances judiciaires territorialement compétentes, a-t-on ajouté de même source.
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Aux enchères, une personne a vendu
pour une somme folle son vieux
iPhone de 2007, le premier sorti par
Apple. Apple a fait du chemin depuis
l’iPod. Nous sommes aujourd’hui à
l’iPhone 14, quand même. En 2007,
la pomme présentait son tout nou-
veau produit : un téléphone tactile,
un véritable smartphone. Pionnier
dans la vaste univers de la téléphonie
et de la technologie, cet iPhone de
2007 était le précurseur de nos télé-
phones portables actuels. Tandis que
nous sommes au stade des smart-
phones pliables, Apple campe tou-
jours sur son premier volet : l’iPhone
avec son port de charge différente,
son système d’exploitation iOS dif-
férent et même son propre naviga-
teur (SIRI). Apple crée en 2007 une
nouvelle ère de son écosystème,
celle qui fidélisera ses fans au travers
du temps. Personne n’y croyait vrai-
ment à l’époque, je me rappelle que

tout le monde était là «ça ne fonc-
tionnera jamais». Et pourtant…
C’est comme cela que le premier
iPhone, celui de 2007, est devenu
iconique, une pièce de collection en
2022. Comme le Nokia 3310. Et jus-
tement, un heureux possesseur de ce
tout premier modèle a prouvé la
valeur de cette pièce aux enchères.

Un modèle encore dans son
emballage d’origine vendu

aux enchères à 39 339 $

Ce dimanche 16 octobre 2022, un
modèle original encore dans son
emballage d’origine a séduit des col-
lectionneurs amateurs et fortunés.
Vendu aux enchères, cet iPhone de
2007 a donc dû faire un heureux
puisqu’il a été acheté pour un prix
dérisoire, à 65 fois son prix d’origi-
ne. Aux enchères, ce téléphone a été

vendu à 39.339 $ par la maison amé-
ricaine LCG Auctions. Pour rappel,
cet iPhone sorti en 2007 était com-
mercialisé au prix de 599 $ à
l’époque. D’après la maison améri-
caine LCG Auctions, l’état du pro-
duit était irréprochable, d’où son
prix.  «Ce premier exemplaire, qui
porte encore ses scellés de sortie
d’usine, est dans un état exception-
nel. Neuf, jamais activé», a-t-elle
déclaré. Le prix de départ était alors
fixé à 2500 $, rien que ça. Les
relances ont donc vite augmenté son
prix. Ainsi, 28 enchères ont été pla-
cées. «Nous nous attendions à des
enchères passionnées et elles ne
nous ont pas déçus puisqu’une poi-
gnée de collectionneurs fervents et
avertis ont fait passer le prix d’un
peu plus de 10.000 $ dimanche
après-midi, à ce montant record le
dimanche soir», a déclaré la maison. 

Une mère de famille âgée de 35 ans originaire du Texas est
venue aux urgences de l’hôpital pour une sombre raison. Elle
transportait dans le coffre de sa Jeep Cherokee le cadavre de
sa propre fillette de 5 ans. Le personnel de l’hôpital HCA de
Tomball apprend avec effroi la cause de la mort de la fillette
de 5 ans. Sa mère, une femme blanche dont l’identité n’a pas
été révélée s’est lancée dans des aveux tout aussi macabres
qu’effrayants. En arrivant aux urgences le dimanche 16
octobre 2022, elle a avoué qu’elle avait tué elle-même sa fille
de 5 ans, rapporte The Mirror. Cette mère de famille de 35
ans est arrivée aux urgences de l’hôpital HCA de Tomball
peu après-midi, rapporte le média britannique. Elle se ramè-
ne aux urgences de l’hôpital avec sa Jeep Cherokee. Elle
révèle ensuite qu’il y a le corps d’une fillette à bord de son
véhicule. Originaire du Texas est venue aux urgences de l’hô-
pital pour une sombre raison. Elle transportait dans le coffre
de sa Jeep Cherokee le cadavre de sa fillette de 5 ans. Le per-
sonnel de l’hôpital HCA de Tomball apprend avec effroi la
cause de la mort de la fillette de 5 ans. Sa mère, une femme
blanche dont l’identité n’a pas été révélée, s’est lancée dans
des aveux tout aussi macabres qu’effrayants. En arrivant aux
urgences le dimanche 16 octobre 2022, elle a avoué qu’elle

avait tué elle-même sa fille de 5 ans, rapporte The Mirror.
Elle annonce d’abord qu’elle a dans son pick-up le corps sans
vie de sa fille qu’elle avait tuée de ses propres mains. Elle
révèle également qu’elle a commis le meurtre en poignardant
sa petite fille au cou. Les autorités ont envahi le parc de
Spring Creek à la recherche de preuves de l’assassinat
effroyable. Le sergent Ben Beall a déclaré que la mère de la
fille avait commis le meurtre dans le parc Spring Creek.

Les aveux de cette mère meurtrière 
ne sont pas complètement vrais

D’après le shérif Ed Gonzalez, la blessure de la fillette coïn-
cide effectivement avec les aveux de sa mère. «L’enfant a une
blessure au cou qui correspond à ce que la mère a dit», a-t-il
déclaré. Sur Twitter, il écrit que la petite fille aurait été «cou-
pée/stabulée par sa mère». Par contre, pour ce qui est de l’en-
droit où l’assassinat aurait été effectué, la police n’a trouvé
aucune preuve. «Cependant, nous pensons qu’elle a proba-
blement été tuée ailleurs qu’à l’intérieur du véhicule. Nous en
sommes encore aux premiers stades de l’enquête», a déclaré
le shérif lors d’une conférence de presse.

Caféine et fatigue, le lien établi par une étude
En buvant du café toute la journée,
la caféine s’accumule en grande
quantité dans le corps. La caféine
perturbe l’action de l’adénosine
naturellement présente dans le cer-
veau. Les effets de l’adénosine
sont ainsi inhibés. La personne
rencontre alors des difficultés à
trouver le sommeil. La fatigue finit
donc par s’installer. Pour éviter cet
effet, limitez votre consommation
de café en fin de journée. Des
chercheurs ont réalisé une étude
portant sur la santé du cerveau et la
consommation de café. Dans cette
étude publiée dans la revue
Nutritional Neuroscience, ils ont
associé la consommation excessi-
ve de café avec un risque de déve-
lopper une dégénérescence du cer-
veau. Ces résultats ont été consta-
tés chez des personnes consom-
mant plus de 6 tasses de café par
jour. Toutefois, si vous buvez plus

de 4 tasses par jour et que vous
voyez apparaître les symptômes
ci-dessous, limitez votre consom-
mation de café. Les symptômes
qui doivent vous alerter sont les
suivants : des troubles du sommeil
et de la fatigue ; des palpitations ;
des maux de tête ; des reflux gas-
triques ; un état d’agitation.

Existe-t-il un risque de
fatigue dans le cadre d’un

sevrage en caféine ?
Il existe bien un risque de fatigue
lors d’un sevrage en café. La caféi-
ne est considérée comme une sub-
stance psychoactive. Des effets
peuvent apparaître si vous arrêtez
le café subitement. Les symp-
tômes du manque de caféine sont
les suivants : des maux de tête ;
une fatigue ; des troubles de l’hu-
meur ; du stress et de l’irritabilité.

Diminuez progressivement votre
consommation de café pour éviter
la survenue de ces symptômes.
Pour cela, remplacez le café par
des boissons de substitution. Vous
pouvez vous tourner vers du café
d’orge ou du café décaféiné.
Pensez aussi à consulter un profes-
sionnel de santé. Celui-ci vous
prodiguera des conseils personna-
lisés adaptés à vos problématiques
de santé. Si une fatigue persistante
s’est installée, elle n’est pas
nécessairement liée à votre
consommation de café. Bien qu’il
faille rester vigilant quant à la
quantité de caféine présente dans
vos boissons, nous vous invitons
à contacter un professionnel de
santé qui déterminera les origines
de cette fatigue. Il sera également
à même de vous accompagner
dans le cadre d’un sevrage en
caféine si besoin.
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Les chirurgiens ont souhaité que le patient
joue de la musique pendant l’opération afin
de s’assurer qu’il préserve toutes ses fonc-
tions neurologiques.  Un musicien subissant
une opération complexe du cerveau en Italie
a joué du saxophone pendant toute la durée
de son opération, qui a duré neuf heures. En
Italie, un musicien a subi l’ablation d’une
tumeur au cerveau. Au cours de cette opéra-
tion «extrêmement complexe», il était non
seulement éveillé et conscient, mais aussi
en train de jouer du saxophone. L’hôpital
Paidea a détaillé le déroulement de l’inter-
vention dans un communiqué de presse
publié le 13 octobre.  Les médecins ont
opéré un homme de 35 ans, identifié sous le
nom de « GZ », afin de lui retirer une tumeur

au cerveau.  Le patient a subi une« chirurgie
éveillée » de sorte que les chirurgiens puis-
sent s’assurer qu’il conserve encore toutes
ses fonctions neurologiques. « La complexi-
té architecturale du cerveau et sa remar-
quable plasticité font que le cerveau de cha-
cun est très différent de celui des autres »,
explique le Dr Christian Borgna, le neuro-
logue qui a mené l’opération. « Chaque cer-
veau est unique, tout comme chaque per-
sonne. La neurochirurgie éveillée permet de
cartographier avec une extrême précision,
pendant l’opération, les réseaux neuronaux
qui sous-tendent les différentes fonctions
cérébrales telles que jouer, parler, se dépla-
cer, se souvenir, compter. L’objectif de la
chirurgie éveillée est de retirer la tumeur

cérébrale ou une malformation vasculaire
telle que les cavernomes situés dans des
zones spécifiques du cerveau, en préservant
la qualité de vie du patient ». L’opération a
duré neuf heures et suscité l’expertise d’une
dizaine de professionnels, dont des neuro-
chirurgiens, des anesthésistes spécialisés,
des neuropsychologues, des neurophysiolo-
gistes et des ingénieurs.  Dans une interview
accordée à CBS News, le 14 octobre, le Dr
Borgna a expliqué que son patient lui avait
confié qu’il désirait préserver ses capacités
musicales à tout prix. C’est pourquoi le
médecin a décidé d’avoir recours à «une
opération massivement adaptée ».  Par
ailleurs, il a raconté que G. Z. a joué une
chanson du film Love Story de 1970, et

l’hymne national italien pendant l’opéra-
tion. Aujourd’hui, l’homme se porte bien et
aurait de très bons souvenirs de cette opéra-
tion, évoquant même « la tranquillité qu’il a
ressentie pendant ces heures ». «Chaque
chirurgie éveillée nous permet non seule-
ment d’obtenir le meilleur résultat en
termes d’élimination de la pathologie, mais
constitue une véritable avancée, conclut le
Dr Borgna. Il nous offre chaque fois une
fenêtre sur le fonctionnement de cet organe
fascinant, mais encore à bien des égards
mystérieux qu’est le cerveau». 
La tumeur au cerveau est une masse formée
d’un amas de cellules qui se sont multi-
pliées de façon anarchique dans une zone
du cerveau. 

Un patient joue du saxophone pendant qu’on l’opère du cerveau

Une mère se précipite aux urgences, la suite est effroyable

Un iPhone de 2007 vendu aux enchères pour presque 40 000 dollars !
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Le nouveau représentant spécial du
Secrétaire général de l’ONU en
Libye, Abdoulaye Bathili, s’est
entretenu, jeudi à Tripoli, avec le
chef d’état-major de l’armée
libyenne, le général Mohamed Al
Haddad, selon la Mission d’appui
des Nations unies en Libye
(MANUL). «Les discussions ont
porté particulièrement sur la
situation sécuritaire générale dans
le pays et les efforts visant la
réunification de l’institution
militaire», a précisé la Manul. «M.
Bathili a insisté, lors de cette
réunion, sur la réunification de
l’institution militaire pour pouvoir
relever les défis sécuritaires», a
ajouté la même source. Arrivé à
Tripoli, vendredi dernier, le
nouveau représentant d’Antonio
Guterres a mené plusieurs activités
et rencontres avec nombre de

responsables libyens dans les
différents domaines. Selon le porte-
parole du secrétaire général de
l’ONU, Stéphane Dujarric, «M.
Bathily a rencontré, sous la
conduite du Conseil présidentiel, le
Premier ministre, Abdelhamid
Debeibah, le président du
Parlement, Aguila Saleh, ainsi que
la ministre des Affaires étrangères,
Najla El Mangoush». «Au cours
des prochaines semaines,
l’émissaire onusien a l’intention de
consulter un large éventail de
parties prenantes, y compris la
société civile, les femmes et les
jeunes à travers la Libye», a
poursuivi Dujarric.  Abdoulaye
Bathili, le neuvième émissaire
onusien pour la Libye depuis 2011,
a fait savoir dans ses premières
déclarations médiatiques que
«l’organisation des élections

générales est sa première priorité».
«La consolidation de la stabilité en
Libye et la réunification des
institutions sont aussi parmi ses
priorités», a-t-il ajouté.  Le
Secrétaire général de l’ONU  a
souligné au début de la semaine en
cours que l’Allemagne a l’intention
de relancer la Conférence
internationale sur la paix en Libye.
La Conférence de Berlin serait «à
même de permettre une solution
possible à la crise libyenne», a-t-il
dit. Les Conférences Berlin 1 et 2
sur la Libye, tenues respectivement
en janvier 2020 et en juin 2021,
avaient mis l’accent
particulièrement sur la tenue des
élections, le respect du cessez-le
feu en vigueur, la nécessité de
réunifier les institutions libyennes,
le retrait des mercenaires et la
réconciliation nationale.

La nouvelle Première ministre italienne Giorgia
Meloni et ses ministres, qui forment le gouvernement
ont prêté serment, hier matin, au palais présidentiel du
Quirinal à Rome. La cérémonie sous les ors de la
République de ce palais dominant Rome, résidence
des papes et des rois de la République d’Italie avant
de devenir le siège de la présidence de la République,
s’est déroulée en présence du chef de l’Etat, le
Président Sergio Mattarella. Mme Meloni, vêtue d’un
très sobre tailleur noir, a été la première à prêter
serment, suivie de ses deux vice-Premiers ministres
issus des deux partis partenaires de sa coalition,
Matteo Salvini, le chef de la Ligue antimigrants, et
Antonio Tajani, haut responsable du parti Forza Italia
de Silvio Berlusconi.Tous se sont succédés devant
Sergio Mattarella pour prononcer, debout, le serment
traditionnel : «Je jure d’être fidèle à la République, de
respecter loyalement la Constitution et les lois, et
d’exercer mes fonctions dans l’intérêt exclusif de la
nation». La liste des ministres choisis par Mme
Meloni, qui avec son parti Fratelli d’Italia a remporté
une victoire historique aux législatives du 25
septembre avec 26% des voix, reflète son désir de

rassurer les partenaires de Rome, inquiets face à
l’arrivée au pouvoir en Italie d’un chef de
gouvernement d’extrême droite. La nomination aux
Affaires étrangères, avec le titre de vice-Premier
ministre, de l’ex-président du Parlement européen
Antonio Tajani, a ainsi été aussitôt saluée, vendredi
soir, par le président du Parti populaire européen,
l’Allemand Manfred Weber, comme «une garantie
d’une Italie pro-européenne et atlantiste». Le
populiste Matteo Salvini doit se contenter du
portefeuille des Infrastructures et Transports alors
qu’il convoitait celui plus prestigieux de l’Intérieur,
qui échoit à un technocrate. Parmi les 24 ministres
figurent seulement six femmes, cantonnées à des
portefeuilles mineurs. La passation de pouvoir entre
Mario Draghi et Giorgia Meloni se tiendra, dimanche,
à 08h30 GMT au palais Chigi, siège du gouvernement
à deux pas du Parlement, et sera suivie du premier
conseil des ministres. Cette étape essentiellement
protocolaire sera marquée par la remise symbolique
par M. Draghi à Mme Meloni de la clochette utilisée
par le président du Conseil pour réguler les débats en
Conseil des ministres.

Libye 
Bathili s’entretient avec le chef de l’armée 

Italie
La Première ministre Meloni et ses ministres

ont prêté serment

Le gouverneur de l’Etat du Nil Bleu,
dans le sud Soudan, a décrété,
vendredi, l’état d’urgence et donné
les pleins pouvoirs aux forces de
sécurité pour «faire cesser» des
combats tribaux qui ont fait 150
morts en deux jours. «L’état
d’urgence est décrété dans
l’ensemble de l’Etat du Nil Bleu,
pour trente jours», indique le décret
du gouverneur Ahmed Al Omda
Badi. Le texte appelle les
commandants locaux de la police, de
l’armée et des services de
renseignement ainsi que des
paramilitaires des Forces de soutien
rapide (FSR) «à intervenir par tous

les moyens possibles pour faire
cesser les combats entre tribus».
Mercredi et jeudi, «150 personnes
dont des femmes, des enfants et des
personnes âgées, ont été tuées et 86
blessées», selon Abbas Moussa, le
directeur de l’hôpital de Wad Al
Mahi, à quelque 500 km de
Khartoum, où ont eu lieu les
violences. Dès lundi, les autorités
avaient imposé un couvre-feu
nocturne après la mort de 13
personnes, selon l’ONU, dans des
heurts entre des membres de la tribu
des Haoussas et des clans rivaux.
Mais les affrontements ont repris
malgré le déploiement sécuritaire.

Jeudi, plusieurs centaines de
personnes ont manifesté à
Damazine, chef-lieu du Nil Bleu,
pour protester contre les violences.
D’autres ont réclamé le départ du
gouverneur Badi, incapable, selon
eux de les protéger des
affrontements. De juillet à début
octobre, au moins 149 personnes ont
été tuées et 65 000 déplacées au Nil
Bleu, selon l’ONU. Au début de ces
violences, les Haoussas s’étaient
mobilisés à travers le Soudan, se
disant discriminés par la loi tribale
qui leur interdit, parce qu’ils sont
arrivés les derniers dans le Nil Bleu,
de posséder la terre.

Soudan
L’état d’urgence au Nil Bleu 

pour «faire cesser» les combats tribaux 

Russie - USA
Les chefs de la défense russe 

et américain se parlent,
peu d’espoir de détente

Lors de ce rare échange téléphonique, M. Austin a
souligné «l’importance du maintien de canaux
de communication» alors que l’Occident redoute

une éventuelle course folle du Président Vladimir
Poutine vers l’utilisation de l’arme atomique dans le
conflit en cours, selon le ministère américain de la
Défense. Le Pentagone n’a pas donné d’autres détails
sur leur conversation, mais le ministère russe avait

précisé plus tôt que les deux hommes avaient évoqué
«plusieurs questions d’actualité de sécurité
internationale, dont la situation en Ukraine». La
dernière conversation entre MM. Choïgou et Austin
remontait au 13 mai,quelques jours avant un entretien
téléphonique entre le chef de l’état-major russe, Valéri
Guérassimov, et son homologue américain, Mark
Milley, le 19 mai.

Etats-Unis
La commission d’enquête sur l’assaut 
du Capitole cite Trump à comparaître 
La commission d’enquête parlementaire sur l’assaut du Capitole a cité, vendredi,
l’ancien président des Etats-Unis Donald Trump à comparaître «le ou autour du 14
novembre» juste après les élections de mi-mandat. Dans un courrier rendu public, elle
l’a par ailleurs assigné à produire avant le 4 novembre, soit quatre jours avant le
scrutin, toute une série de documents, dont un compte-rendu de toutes ses
communications le 6 janvier 2021. «Nous admettons qu’assigner un ancien président
est une action importante et historique et nous ne la prenons pas avec légèreté»,
écrivent les élus démocrates Bennie Thompson et républicain Liz Cheney, qui
chapeautent cette commission. Le panel, composé de sept élus démocrates et deux
républicains, avait voté à l’unanimité le 13 octobre pour convoquer l’ancien président
républicain. Il ne s’agira cependant pas d’une première, plusieurs anciens présidents
ayant témoigné devant le Congrès après leur départ de la Maison-Blanche, ajoutent-ils,
en reprochant à Donald Trump d’avoir «personnellement orchestré et supervisé» une
campagne pour changer le résultat de l’élection présidentielle de 2020.

Ukraine
La Russie a mené de nouvelles frappes, 
plusieurs régions ukrainiennes  connaissent 
des coupures de courant
Suite aux nouvelles frappes russes, hier matin, des responsables partout en Ukraine ont
fait état de coupures d’électricité. À l’ouest, l’électricité et l’eau étaient coupées dans
certaines zones de la région de Volhynie, selon son gouverneur. La ville de
Khmelnytski était privée de courant et les autorités municipales ont appelé les habitants
à se préparer à des coupures d’eau. Dans la région de Rivné, également dans l’Ouest, le
gouverneur Vitali Koval a indiqué que des attaques avaient visé dans la matinée
l’«infrastructure énergétique» de la région, endommageant des sous-stations
d’électricité. Des coupures de courant ont aussi été signalées dans la région d’Odessa
(Sud-Ouest) après «deux frappes de missiles sur l’infrastructure énergétique» de la
région, a déclaré le gouverneur Maxim Martchenko. Le gouverneur de la région de
Kirovohrad (centre) a pour sa part demandé aux entreprises locales et aux habitants de
réduire leur consommation d’électricité après les frappes sur d’«importantes»
infrastructures énergétiques.

Chine
Le congrès du PCC se termine par un plébiscite
pour un 3e mandat pour Xi Jinping 
Le Parti communiste chinois (PCC) s’achève, hier à Pékin, son congrès, qui devrait
sans surprise couronner le président Xi Jinping d’un troisième mandat et tracer l’avenir
politique de la Chine pour les cinq prochaines années. Ce congrès, le 20e depuis la
création du PCC en 1921, survient dans un contexte délicat pour la Chine, confrontée à
un ralentissement de sa croissance en raison de confinements à répétition et de tensions
diplomatiques avec l’Occident. Depuis une semaine, quelque 2300 délégués choisis par
les différentes instances du Parti sont réunis à huis clos à Pékin. A l’ordre du jour : le
remaniement de l’équipe dirigeante du parti, et donc de la deuxième économie
mondiale, et les futures orientations du pays. La cérémonie de clôture s’est tenue,
samedi, au Palais du peuple, un immense bâtiment de style soviétique à Pékin qui
domine la place Tiananmen. Le lendemain, Xi Jinping sera vraisemblablement
reconduit au poste de secrétaire général du PCC, à l’issue de la première réunion d’un
Comité central remanié, sorte de Parlement du parti qui compte environ 200 membres. 

Armée sahraouie
De nouvelles attaques 
contre les forces d’occupation marocaines 
dans le secteur d’Oum Adrika 
Des unités de l’Armée populaire de libération sahraouie (APLS) ont mené de nouvelles
attaques contre des positions des forces d’occupation marocaines dans le secteur
d’Oum Adrika, a indiqué le ministère sahraoui de la Défense dans son communiqué
militaire N° 664. «Des unités de notre armée ont ciblé, vendredi, le siège du
commandement du 47e régiment de l’ennemi dans la région d’Azmoul Oum Khamla
dans le secteur d’Oum Adrika», a précisé le ministère de la Défense dans son
communiqué rapporté par l’Agence de presse sahraouie SPS. Jeudi, des unités avancées
de l’Armée sahraouie avaient ciblé les forces d’occupation marocaine dans les secteurs
d’Aousserd, Houza et Mahbès, notamment dans les régions d’Astila Ould Bouakrine,
Aklib Dirt, Ahricha Dirt, Fedret El Ach, Fedret Tamat, Oudi Damrane, Akrara Farsik et
Ross Sebti. Les attaques de l’Armée sahraouie se poursuivent contre les forces de
l’occupant marocain qui subissent de lourdes pertes humaines et matérielles le long du
mur de la honte, conclut la source. 

Birmanie
Les ministres de l’ASEAN se réuniront 
en urgence avant le sommet
Les ministres des Affaires étrangères d’Asie du Sud-Est tiendront une réunion
d’urgence à Jakarta la semaine prochaine pour discuter du conflit en Birmanie avant le
sommet de l’Association des nations d’Asie du Sud-Est (ASEAN), prévu en novembre
à Phnom Penh, ont annoncé, vendredi, des sources diplomatiques. «Une rencontre
spéciale est nécessaire car il y a des questions spécifiques qui seront examinées avant la
réunion des dirigeants (de l’ASEAN)», a déclaré un responsable de la diplomatie
indonésien. Peu de progrès ont été réalisés depuis le plan élaboré en avril 2021, qui
appelait, notamment à la fin de la violence et à une augmentation de l’aide humanitaire.
Selon le même responsable, le pouvoir militaire en place en Birmanie «ne montre
aucun désir et n’a pris aucune mesure concrète pour la mise en œuvre. Cette réunion
présidée par le ministre cambodgien des Affaires étrangères, Prak Sokhonn, émissaire
spécialement envoyé en Birmanie en vue du sommet de l’ASEAN, devrait permettre
d’examiner les progrès réalisés dans le cadre du plan. Selon lui, la suspension
potentielle de l’adhésion de la Birmanie à l’ASEAN ne serait pas un processus facile.

Tchad
L’UA appelle les parties tchadiennes 
à privilégier les voies pacifiques
Le président de la Commission de l’Union africaine,  Moussa Faki Mahamat, a
appelé, jeudi, les parties au Tchad à «privilégier les voies pacifiques» pour surmonter
la crise en cours dans ce pays où des manifestations ont provoqué le décès de
plusieurs personnes. M. Faki a déclaré sur Twitter : «Je condamne fermement la
répression des manifestations ayant entraîné la mort d’hommes. J’appelle les parties
au respect des vies humaines et des biens et à privilégier les voies pacifiques pour
surmonter la crise». Les manifestations meurtrières au Tchad ont fait, jeudi, une
«cinquantaine» de morts à travers le pays, a déclaré le Premier ministre, Saleh
Kebzabo, qui a annoncé la «suspension de toute activité» d’importants groupes
d’opposition et un couvre-feu. «Il y a eu une cinquantaine de morts surtout à
N’Djamena, Moundou et Koumra et une centaine de blessés», a-t-il affirmé, précisant
que le couvre-feu de «18h à 6h du matin» durera jusqu’au «rétablissement total de
l’ordre» à N’Djamena, à Moundou, à Doba et à Koumra».

Le chef du Pentagone, Lloyd Austin et son homologue russe Sergueï Choïgou se sont parlé,
vendredi, pour la première fois depuis des mois, Washington assurant en même temps ne voir

aucune volonté du Kremlin d’une discussion qui viserait à arrêter la guerre en Ukraine.
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Soixantenaire du recouvrement de l'indépendance nationale

Projection à Alger du film «Saliha»

La cérémonie de projection s’est dérou-
lée en présence du ministre des
Moudjahidine et des Ayants droit,

Laïd Rebiga, du conseiller du président de la
République, chargé des affaires spéciales,
Mohamed Chafik Mesbah, et de l'ancien
ministre et président de l'Association des
anciens du ministère de l'Armement et des
Liaisons générales (MALG), Dahou Ould
Kablia, en sus de plusieurs anciens ministres
et des moudjahidine.
Le long métrage Saliha d'une durée d’une
heure et demie, retrace des faits historiques
sur le parcours militant de la chahida Saliha
Ould Kablia. Cette jeune médecin a quitté
les bancs de la faculté de médecine pour
rejoindre les rangs des moudjahidine dans la
ville de Mascara et mettre ses compétences
médicales au service de la Révolution.
Mohamed Sahraoui qui a également réalisé
le film Sarkadji rapporte des faits réels
ayant marqué la mission de Saliha au chevet
des blessés parmi les moudjahidine et les
habitants des régions rurales. Dans cette
œuvre, M. Sahraoui a tenu à faire ressortir le
côté humain tout au long du film, notam-
ment dans certaines situations qui dénotent
la forte personnalité de Saliha, qui était
autant déterminée et féroce pour combattre
l’ennemi que bienveillante avec tout un cha-
cun. La caméra du réalisateur a parcouru les
montagnes et campagnes de la région, souli-
gnant la beauté et la grandeur des reliefs
témoins des batailles et qui furent un bou-
clier pour les révolutionnaires. Ont pris part
au tournage de ce film la jeune actrice Souha
Oualha qui a habilement incarné le rôle de

Saliha, Mabrouk Farroudji, Gueraidi Nadir,
Halim Zraibiaa et bien d'autres, aux côtés
de Mohamed Frimahdi qui a joué le rôle du
père de l'héroïne et la talentueuse actrice
Fadila Hachmaoui interprétant le rôle de la
mère. S’exprimant à cette occasion, le
ministre des Moudjahidine et des Ayants
droit, Laïd Rebiga, a affirmé que cette
œuvre historique «traite de faits histo-
riques relatant le parcours d’une héroïne
parmi les femmes libres de l’Algérie»,
ajoutant que sa projection «procède du
devoir de la nation de rendre hommage à
nos martyrs». De telles œuvres et réalisa-
tions audiovisuelles contribuent nécessai-
rement à la préservation de la mémoire des
chouhada, et il est de notre devoir de rester
fidèles à leur serment, et de faire connaître
aux générations montantes, les grands sacri-
fices qu'ils ont faits pour que l'Algérie jouis-
se de l’indépendance et de la liberté...». De
son côté, M. Dahou Ould Kablia a exprimé
«ses remerciements» au ministre des
Moudjahidine et des Ayants droit pour
«avoir programmé ce film dans le cadre du
60e anniversaire du recouvrement de la
souveraineté nationale», soulignant que
«Saliha était responsable du secteur de la
santé à Mascara (Wilaya historique VI), et
qu’elle a vécu, pendant deux ans, dans les
maquis de Béni Chakrane avant de tomber
en martyre au cours d'une bataille dans
cette région». Il a aussi indiqué que ce film
«raconte son parcours et celui de tous ses
compagnons, et traduit toutes les difficultés
rencontrées et l’esprit de sacrifice, d’enga-
gement et d’enthousiasme dont ont fait

montre ces jeunes pour combattre la colo-
nisation française jusqu’au recouvrement
de l’indépendance». Pour sa part, le réali-
sateur de ce long métrage produit par le
Centre algérien de développement du ciné-
ma (CADC), a précisé que le film «raconte
l'histoire de la chahida Saliha Ould Kablia

sous un angle humanitaire», ajoutant que
son tournage avait commencé en 2019 et a
pris fin il y a près d’un an à Mascara et
Alger. Une conférence sur le parcours de la
chahida a été organisée avant la projection
du film au musée national du moudjahid,
animée par Dahou Ould Kablia.
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Publicité12e édition du Festival culturel local de théâtre professionnel

La mise en exergue des valeurs créatives
des grands artistes lors des manifestations

culturelles mise en avant

La ministre de la Culture et des Arts, Soraya
Mouloudji, a affirmé depuis Sidi Bel-Abbès
l’importance de mettre en évidence les
valeurs créatives et culturelles des grands
artistes lors des manifestations culturelles en
veillant à glorifier leur combat et à trans-
mettre leur parcours artistique aux généra-
tions montantes. S’exprimant à l'ouverture de
la 12e édition du Festival culturel local de
théâtre professionnel, organisé en l’honneur
du regretté artiste Ahcen Assous, au théâtre
régional de Sidi Bel-Abbès, la ministre a fait
savoir que «le mouvement culturel en Algérie
a besoin d’une relance pour promouvoir ces
grandes valeurs parmi les générations mon-
tantes notamment à la veille de la célébration
de la glorieuse Révolution de Novembre».
«La wilaya de Sidi Bel-Abbès constitue un
portail culturel dans la carte artistique algérien-
ne et demeure une ville pionnière en matière de
célébration des artistes», a-t-elle déclaré. Et de
souligner que «le ministère de la Culture et des
Arts soutient toutes les initiatives consacrant la
fidélité envers ces valeurs pour les transmettre
aux futures générations», ajoutant que «toutes
les festivités culturelles que nous tendons à
relancer s’inscrivent dans la noble démarche
des dirigeants politiques du pays pour une
relance culturelle et sociétale».

La ministre a souligné l’importance d’inscrire
l’opération de restauration et d’aménagement
du théâtre régional de Sidi Bel-Abbès au titre
de l'année financière 2023, suivie immédiate-
ment des procédures relatives à la levée du gel
sur le projet d’équipement et d’ameublement
dudit théâtre, ajoutant qu’une demande a été
introduite auprès des services concernés pour
la levée du gel sur le projet relatif à la création
d’un internat d’ une capacité de 60 lits au pro-
fit d'une annexe de l’Ecole régionale des beaux
arts et de l’Institut de musique de Sidi Bel-
Abbès. Dans son allocution à cette occasion, le
wali Samir Chibani a souligné que l’organisa-
tion de cette manifestation culturelle, «traduit
le niveau de créativité en Algérie et l’attache-
ment du ministère de tutelle à la valorisation
des différentes réalisations culturelles».
Le commissaire du festival, l’artiste Djerour a
indiqué que la 12e édition du festival culturel
local du théâtre professionnel qui se poursuivra
jusqu'au 25 octobre intervient dans le cadre du
renforcement d'une dynamique théâtrale pro-
metteuse, en favorisant l’échange et la commu-
nication entre les jeunes talents issus des diffé-
rentes régions du pays. Cette manifestation
culturelle se veut également une halte pour
rendre hommage à des artistes disparus comme
Hassan Assous et Ahmed Benaïssa.

13 L’Echo Culturel
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Les candidats titulaires d’un master de
l’enseignement supérieur ou d’un diplôme
équivalent dans les disciplines suivantes :

1 - Sciences ou droits juridiques et
administratifs.
2 - Sciences des médias et de la
communication.
3 - Sciences financières
4 - Sciences politiques et relations
internationales.
5 - Sciences de gestion - sciences  de gestion -
démographie - journalisme et sciences des
médias - sociologie (sauf la spécialisation
sociologie de l’éducation) Sciences islamiques
: la spécialisation charia et droit - psychologie
: la spécialisation travail et organisation ou
gestion du travail et psychologie générale -
psychologie sociale.

Le film Saliha, un long métrage du réalisateur Mohamed Sahraoui, qui retrace le parcours de lutte militant de la chahida Zoubida Ould Kablia,
connue sous son nom de guerre Saliha, et tombée en martyre à Mascara en 1958, a été projeté jeudi à Alger.
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- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Beni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes

- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / Réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger

- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00
- Hôtel AZ Zéralda                        023 32 55 89
- Hôtel Oasis - Kouba                    021 77 04 04
- Hôtel New Day - Kouba              023 77 47 47
- Hôtel Mouflon d’Or                  021 54 25 62

NUMEROS UTILES

Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd - Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTSHôtel - Tizi-OuzouHôtel - Béjaïa

- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Sétif 0651 88 73 66

Numéros Verts

- Hôtel Lalla Khedidja 
0795 22 65 77

- Hôtel Les Hammadites
0776 88 22 38

14 Télévision

Un homme d’affaires
à la réputation
sulfureuse a été
retrouvé assassiné
sur la jetée du port
de Toga, à Bastia.
Détail énigmatique et
frappant : ses oreilles
ont été tranchées.
Pour le commandant
Gabrielle Monti, dont
c’est la première
affaire depuis son
retour au pays,
c’est le début d’une
enquête sur la
corde raide...

21h05 : Tensions sur le Cap Corse

Mia, une petite fille
de 11 ans qui vit
en Afrique du Sud,
reçoit pour son
anniversaire un
lionceau blanc.
Plusieurs années
passent et les deux
amis sont devenus
inséparables. Mais
c’est à présent un
lion adulte et les
parents de Mia
décident de le
vendre. Mia veut lui
rendre sa liberté...

Economies d’énergie:
les bons plans de
l’anti gaspi. Julien
Courbet s’est rendu
dans une famille
«témoin» pour
analyser sa
consommation et lui
faire découvrir des
astuces pour dépenser
moins. - Cheminées
et poêles : se chauffer
au bois est-il un bon
plan? - Voiture
électrique: vaut-elle
enfin le coût?...

21h10 : Poly - Jeunesse France 2020

Après le divorce
de ses parents, Cécile,
10 ans, déménage
dans le sud de la
France avec sa mère,
Louise, médecin.
La vie au village est
compliquée pour la
petite Parisienne qui a
bien du mal à se faire
de nouveaux amis.
Un soir, elle se rend à
un spectacle de cirque
et assiste émerveillée
au numéro du poney
Poly...

Alan Wilmott,
le riche PDG d’un
groupe de sociétés
de jeu, est abattu
lorsqu’il surprend
deux cambrioleurs
qui menacent sa
famille. Ce qui, à
première vue,
semble être une
affaire réglée pour
l’inspecteur Vera
Stanhope et son
équipe, s’avère
rapidement plus
compliquée...

Un arsenal nucléaire
est tombé entre
les mains d’ultra-
nationalistes russes,
prêts à déchaîner le
feu du ciel. Les Etats-
Unis dépêchent leur
plus puissant sous-
marin nucléaire
sur les lieux,
l’«USS Alabama».
Le commandant
Ramsey rencontre son
second, Ron Hunter.
Les deux hommes
entrent en conflit...

20h55 : Cinéma - U.S.S. Alabama

La Gare du Nord
est la plus grande gare
d’Europe. Qu’ils
empruntent l’Eurostar,
le RER, le Thalys,
le TGV, le métro ou
même le vélo, deux
cent millions de
voyageurs y transitent
chaque année, ce qui
représente plus de
trois fois la
population française.
C’est une ville dans
la ville, une société
en modèle réduit,...

21h10 : Les enquêtes de Vera

21h10 : Capital -
Chauffage, essence, électricité

Rentré du Kenya
après un appel
du gouvernement
anglais, l’aventurier
Allan Quatermain
se retrouve chargé
d’une mission
délicate. Il doit
mettre fin aux
agissements du
«Fantôme», qui
cherche à provoquer
une guerre mondiale
pour vendre
ses armes
sophistiquées...

23h10 : La ligue des gentlemen
extraordinaires

21h05 : Mia et le lion blanc

22h25 : Quotidiens hors du commun

21h10 : Les animaux
fantastiques

En 1926, à New York, les «moldus»,
ou non-sorciers, ont la vie dure, mais les sorciers,
également, visés par un groupe fanatique, mené
par une certaine Mary-Lou Bellebosse, qui
souhaite rétablir les procès en sorcellerie.
Alors que des destructions mystérieuses secouent
les Etats-Unis, Norbert Dragonneau est appelé
en renfort. Il a écrit un livre sur un bestiaire
d’animaux fantastiques,...
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Le GC Mascara s’est déplacé avec son équi-
pe réserve (moins de 21 ans) à Chlef pour
affronter le MCB Oued Sly dans le cadre de
la 6e journée du championnat de la Ligue 2
de football (Gr. Centre-Ouest), après que
ses joueurs seniors aient boudé la rencontre,
a-t-on appris, ce samedi, de la direction de
ce club. L’attitude des protégés de l’entraî-
neur Aziz Abbes a été motivée par « la
situation financière délicate» que traverse la
formation de l’Ouest du pays, a déploré la
même source. Les dirigeants du GCM ont
été contraints de faire appel aux joueurs des
moins de 21 ans pour pallier la défection
des seniors et éviter, par là-même, de perdre

sur tapis vert, ce qui allait valoir à leur équi-
pe la défalcation de trois points lors de cette
rencontre prévue pour ce samedi. Et vu que
les joueurs de la réserve vont être concernés
par le match des seniors, c’est avec l’équipe
des moins de 18 ans que le GCM a joué
contre le MCB Oued Sly, samedi matin,
pour le compte de la 6e journée du cham-
pionnat de la réserve. Cette rencontre a été
soldée par la victoire des locaux (1-0).
A l’issue du précédent match des gars de la
ville de l’Emir Abdelkader, qu’ils ont gagné
à domicile contre le CR Témouchent, les
joueurs ont posé leurs maillots sur le rec-
tangle en signe de protestation contre la

non-régularisation de leur situation finan-
cière. Depuis, plusieurs d’entre eux n’habi-
tant pas Mascara sont rentrés chez eux,
alors que le staff technique a brandi la
menace de la démission. La même attitude
a été également prônée par le président du
club Merabhia, indique-t-on de même sour-
ce. Récemment, les autorités locales ont
invité les opérateurs économiques opérant
dans la wilaya pour contribuer au finance-
ment d’El Ghalia. Mais jusque-là, aucune
suite n’a été donnée à cette demande, sou-
ligne-t-on encore. Avant d’affronter le
MCBO, le GCM occupe la 8e place avec 9
points de 15 possibles.

Foot-Ligue 2
GC Mascara : les seniors boudent 

le match face au MBC Oued Sly

Karima Taleb a été élue nouvelle présidente de la Fédération algé-
rienne de handball (FAHB), lors de l’AG élective tenue ce samedi à
la salle de conférences de l’OCO Mohamed-Boudiaf (Alger). Lors de
l’AG élective qui a vu la présence de 96 membres sur les 133 que
compte l’AG de la FAHB, Karima Taleb, présidente de club de
Boumerdès, a obtenu 67 voix contre 20 voix pour le deuxième can-
didat, Bouzid Abdelmadjid, et neuf bulletins nuls. «Je remercie les
membres de l’AG qui m’ont accordé leur confiance.  Au vu de la
situation actuelle de l’instance fédérale, l’urgence consiste à faire
démarrer le championnat national ainsi que la Coupe d’Algérie et
donner les moyens nécessaires aux équipes nationales masculine et
féminine, en vue des prochaines échéances», a déclaré Karima Taleb
à l’issue de son élection. La formation des entraîneurs et arbitres
constitue un des aspects de la politique de la nouvelle présidente de

la FAHB. «L’objectif recherché est d’arriver à former l’ensemble des
entraîneurs à travers des cycles de formation dans toutes les ligues de
wilayas et une prise en charge pour les anciens athlètes d’élite», a-t-
elle dit. Son programme consiste également à promouvoir l’en-
semble des encadreurs à un échelon plus élevé et le lancement d’une
réflexion sur le sport scolaire. Deux candidats étaient en lice pour le
poste de président de la FAHB sur les cinq validés par la commission
de candidatures. Il s’agit de Taleb Karima et Bouzid Abdelmadjid. 
Le dossier d’Amrane Stambouli a été rejeté par la commission de
recours pour non-conformité de son diplôme, alors que les candidats
Mustapha Doballah et Driss Khalil se sont retirés juste au début des
travaux de l’AGE. Les travaux de l’AGE se poursuivent avec le vote
des membres du bureau fédéral. Dix candidats sont en course pour la
représentation au sein du bureau fédéral. Il s’agit de Ben Kadour-

Issam, Adel Mansouri, Safouane Khiat, Ben Mohamed Faiz Khalil,
Hamou Gourara, Brahimi Hadja, Abibes Laïd, Ferragouana Khadija,
Barhoum Tayeb et Torki Amar. Les membres de l’AGE procéderont
également au vote du 1er vice-président, 2e vice-président, 3e vice-
président, du secrétaire général ainsi que du trésorier. Cette nouvelle
procédure dans l’étude des dossiers de candidatures fait suite aux dis-
positions inscrites dans la nouvelle version des statuts de la FAHB,
adoptée le 12 octobre par 25 membres de l’AG extraordinaire,
conformément aux orientations de la Fédération internationale de
handball (IHF) et de la Confédération africaine de handball (CAHB).
Pour rappel, la FAHB est gérée depuis le 27 septembre 2021 par un
directoire, présidé par l’ancien international Abdelkrim Bendjemil,
suite à la suspension à titre conservatoire du président de cette ins-
tance, Habib Labane.

Le judoka algérien Waïl Ezzine (-66 kilos) s’est
contenté de la cinquième place au Grand Prix
d’Abu Dhabi, après sa défaite dans la petite fina-
le pour le bronze face au Kazakh Yesset Kuanov,
vendredi, lors de la première journée de compéti-
tion, ayant vu sa compatriote Faïza Aïssahine se
faire éliminer dès le premier tour chez les moins
de 52 kilos, après sa défaite contre la Suissesse
Binta N’Diaye. Ezzine a été reversé dans la Poule
«B» des moins de 66 kilos, où il fut exempté du
premier tour. Il a donc effectué son entrée en lice
directement au deuxième, où il a commencé par
dominer le Turc Muhammed Demirel, avant
d’enchaîner avec l’Espagnol Adrian Chinarro

Nieto, pour atteindre la finale de cette Poule, où
il s’est finalement incliné contre le Serbe
Strahinja Buncic. Mais l’aventure de l’Algérien
n’était pas terminée pour autant, car son bon par-
cours lui a offert une seconde chance au repêcha-
ge, où il a dominé le Géorgien Bagrat Niniashvili,
se qualifiant ainsi pour la petite finale contre le
Kazakh Yesset Kuanov. Malheureusement, les
choses ne se sont pas déroulées exactement
comme souhaité par Ezzine, qui a manqué la
médaille de bronze d’un cheveux, se contentant
ainsi de la cinquième place au classement général
de la catégorie. Outre Ezzine et Aïssahine,
l’Algérie a engagé cinq autres judokas dans ce

cette compétition (quatre messieurs et une dame).
Il s’agit de Dris Messaoud (-73 kg), Imad
Benazoug (-81 kg), Mustapha Yasser Bouamar (-
100 kg), Mohamed Sofiane Belrakaâ (+100 kg) et
Belkadi Amina (-63 kg). Dris Messaoud a été
exempté du premier tour, tout comme son futur
adversaire, le Kazakh Daniyar Shamshayev. 
Ils feront donc leur entrée en lice directement au
deuxième tour, tout comme Imad Benazoug, qui
sera opposé au vainqueur du duel mettant aux
prises le Serbe Uros Nenkoviv et l’Ukrainien
Sergii Krivchach. Belrakaâ a été également
exempté du premier tour chez les plus de 100
kilos. Il fera donc son entrée en lice directement

au deuxième tour, contre le vainqueur du combat
mettant aux prises le Saoudien Saud Manaie avec le
Slovaque Marius Fizel. Pour leur part, et contraire-
ment à leurs compatriotes, Bouamar et Belkadi
devront commencer leurs parcours au premier tour,
respectivement contre le Serbe Bojan Dosen et
Mavluda Odinaeva, du Tadjikistan. Organisé du 21
au 23 octobre courant dans la capitale émiratie, le
tournoi a drainé la participation de 456 judokas
(272 messieurs et 184 dames), représentant 67
pays. La compétition met en jeu plusieurs points
dans la perspective d’une qualification aux pro-
chains Jeux olympiques d’été, prévus en 2024 à
Paris (France).

Fédération algérienne de handball 
Karima Taleb élue nouvelle présidente de la FAHB

Judo / Grand Prix d’Abu Dhabi (1re journée) 
5e place pour l’Algérien Waïl Ezzine 

Ligue 1 (9e journée)

Une journée riche en enseignements

Il y a également celles qui sont à la traîne et dont le
destin est apparemment de jouer le maintien dès à
présent. Mais comme chaque saison, il y a aussi des

équipes surprises qui viennent animer le début de la com-
pétition, voire plus. Cette année, cet honneur revient à
l’USM Khenchela, le nouveau promu, auteur de cinq vic-
toires de suite, série en cours. Le MCA qui a pourtant
redressé la barre après un début laborieux, pensait pou-
voir revenir de son déplacement avec au moins le point
du nul en poche. Finalement, les Algérois sont tombés sur
un os (2 - 0). Ils ont laissé des plumes face à des
Khenchelis euphoriques réalisant probablement leur
meilleure série de victoires parmi l’élite. Un but inscrit à
chaque mi-temps a anéanti les espoirs mouloudéens et
fait ainsi leur bonheur. Du coup, ils se hissent à une
improbable deuxième place sachant qu’ils ont perdu leurs
trois premières rencontres du championnat. Ils rejoignent
le champion sortant, le CRB, grand favori pour remporter
un quatrième titre de rang. Les Belouizadadis impres-
sionnent déjà réalisant jusque-là un sans-faute avec cinq
succès en autant de matchs joués. C’est de loin le
meilleur démarrage en championnat. Cette fois, c’est le
NC Magra qui a fait les frais de la suprématie insolente
des poulains de Nabil Kouki (3 -1). Ces derniers se posi-
tionnent en haut du classement, alors qu’ils possèdent
encore quatre matchs en retard à jouer. De quoi leur per-
mettre de prendre le large. Si le CRB confirme son départ
tonitruant, ce n’est pas le cas de l’USMA qui marque le
pas. Une défaite à Oran, puis un nul concédé ce vendredi
à domicile face à la JS Saoura (1 - 1), remettent complè-
tement en cause son excellent démarrage en champion-
nat. Le groupe usmiste n’est pas encore mûr comme le
concède son coach Boualem Charef. Il manque d’effica-

cité et d’expérience qui lui « permet de conserver un
score », analyse-t-il. Que dire alors de la JSK qui est
retombée dans ses travers en subissant une défaite inat-
tendue à Tizi-Ouzou devant l’ESS, à l’issue d’un match
rocambolesque et spectaculaire (3 - 2). Du coup, les
Canaris pointent à une peu reluisante 15e place au clas-
sement, même s’ils ont trois matches en retard à disputer.
Le malheur de la JSK fait en revanche le bonheur de son
adversaire du jour, l’Entente de Sétif qui efface du coup
sa déroute de la semaine passée à domicile face à
Khenchela. Les Sétifiens frappent toujours là où on les
attend le moins. Ils se replacent au classement. Un clas-
sement dominé provisoirement par le CSC, difficile vain-
queur de l’US Biskra à Constantine. Les poulains de
Kheireddine Madoui renouent avec la victoire après trois
matchs sans succès. Ils conservent ainsi deux longueurs
d’avance sur leurs poursuivants immédiats, mais leur fau-
teuil de leader vacille. Il n’est pas sûr qu’ils tiennent
après la mise à jour du calendrier. A noter par ailleurs, les
précieux nuls ramenés par le Paradou et l’Arbaâ respecti-
vement face au MC El Bayadh et l’ASO Chlef. Deux
résultats plutôt conformes à la logique.

Ali Nezlioui

Résultats:
USM Alger-JS Saoura            1 - 1
CS Constantine-US Biskra     2 - 1
ASO Chlef-RC Arbaâ               1 - 1
CR Belouizdad-NC Magra      3 - 1
MC El Bayadh-Paradou AC   0 - 0
USM Khenchela-MC Alger    2 - 0
JS Kabylie-ES Sétif                  2 - 3
HB Chelghoum Laïd-MC Oran, joué hier

Classement :
Equipes                   Pts J

1    CS Constantine     17  8
2    CR Belouizdad 15   5
3    USM Khenchela 15  8
4    USM Alger               13  6
5    RC Arbaâ                 12  8
6    MC Alger                 11  7
7    ES Sétif                    11  9
8    MC El Bayadh         11  7
9    ASO Chlef                10  8
10  US Biskra                  10  8
11  NC Magra                   9   9
12  Paradou AC                8  7
13  JS Saoura                     8  7
14  MC Oran                      6  7
15  JS Kabylie                    4  6
16  HB Chelghoum Laïd   

La 9e journée du championnat national de la Ligue 1, disputée ce vendredi, a été riche en enseignements. Des équipes ont confirmé leurs forces
et leur supériorité, tandis que d’autres sont toujours à la recherche de la stabilité et de la régularité.

Championnat d’Algérie de VTT
Nour El Islam Berramdane de Batna
sacré champion de descente
contre-la-montre
Le vététiste Nour El Islam Berramdane, du club Cèdre des Aurès Batna,
a remporté le titre de champion d’Algérie de l’épreuve de descente
contre-la-montre, disputée vendredi à «Lalla Setti» (Tlemcen). Nour El
Islam Berramdane a franchi la ligne d’arrivée avec un temps de 3
minutes, 44 secondes et 74 centièmes devant son coéquipier Si
Abdeldjalil (3m, 46s, 32c) et Sid Ahmed Nouar du club VTT Tiaret en
3m, 53s,53c. Cette course contre-la-montre, sur une distance de 2 km,
ouverte à 27 coureurs ayant plus de 17 ans issus de huit clubs a été d’un
niveau technique «appréciable» selon les spécialistes présents à Tlemcen.
La journée du samedi a été consacrée au déroulement de l’épreuve VTT
XCO. Les cadets devront parcourir 3 fois la boucle de 4 km, les juniors
5 fois et les seniors en 7 tours. Cette manifestation sportive de deux
jours, organisée par la ligue de wilaya de Tlemcen de cyclisme en
collaboration avec la fédération algérienne de cyclisme regroupe
123 vététistes représentant 28 clubs issus de 12 wilayas dans les
catégories, cadets, juniors et seniors filles et garçons.
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Les ministres du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale, Youcef Cherfa, et de la Santé,
Abdelhak Saïhi, ont présidé une rencontre sur
le lancement de la troisième phase de réacti-
vation de l’opération de contractualisation
entre les organismes de sécurité sociale et les
établissements publics de santé, indique ce
samedi un communiqué du ministère du
Travail. Ont pris part à cette rencontre, des

cadres des deux secteurs concernés par cette
opération, précise le document. Cette opéra-
tion «s’inscrit dans le cadre de la concrétisa-
tion du 42e engagement du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune, relatif à
la préservation du système de sécurité sociale
et de retraite, notamment à travers le dévelop-
pement des prestations de services électro-
niques à distance des caisses de sécurité

sociale, le développement de l’évaluation
médico-économique dans le domaine de l’as-
surance maladie et la lutte contre les abus et
les fraudes sur les prestations de sécurité
sociale». Selon le communiqué, cette opéra-
tion permettra «aux organismes de sécurité
sociale d’accompagner les établissements
publics de santé dans les différents domaines
relatifs à la couverture sociale».

Les informations diffusées par le gouvernement sur les pénuries de
carburants dans les stations-service pendant la grève des raffineries
étaient sans doute sous-estimées, selon les données publiquement
disponibles. L’un des pires jours de la pénurie, le 17 octobre, le gou-
vernement déclarait que 28,1% des stations-service de France étaient
en manque soit d’essence, soit de diesel, soit des deux. Mais la pro-
portion réelle était ce jour-là de l’ordre de 40,6% selon une estima-

tion à partir des données du site prix-carburants.gouv.fr portant sur
environ 9800 stations, et de 40,8%, selon une autre estimation
publiée vendredi par Le Figaro. Selon un média français, 50% des
stations étaient en difficulté ce jour-là. Il s’agit de moyennes natio-
nales. Les stations fermées se concentraient en effet dans le nord, le
centre et le sud-ouest, où les proportions étaient bien supérieures,
tandis que le Grand Ouest a été moins touché.

Le président du Haut conseil islamique (HCI), Bouabdallah
Ghlamallah, a mis en exergue les efforts fournis par les
oulémas algériens pour mettre en valeur la Sira (biogra-
phie) du prophète Mohammed (QSSSL), et ce, lors des tra-
vaux de la Conférence internationale sur la biographie du
prophète Mohammed (QSSSL), tenue à Nouakchott
(Mauritanie), indique ce samedi un communiqué du HCI.
Intervenant vendredi lors de 1e journée des travaux de la
35e Conférence internationale sur la biographie du pro-
phète Mohammed (QSSL) et le colloque de l’Association
des savants musulmans, tenue du 21 au 23 octobre courant,
Ghlamallah a mis en avant «le rôle et les efforts des oulé-
mas algériens ayant été parmi les premiers à s’intéresser à
la biographie du prophète Mohammed (QSSSL) et à inspi-
rer les valeurs et les principes humanitaires nobles, citant
des exemples d’oulémas qui ont écrit des dizaines de livres

dans ce domaine». Il a relevé, en outre, «les positions des
oulémas et des dirigeants algériens durant différentes
époques de l’histoire, à l’instar des positions prises par
l’Emir Abdelkader dans sa résistance contre l’occupant
français, des positions devenues un modèle humanitaire
ayant inspiré des chartes et des traités internationaux par la
suite». Rappelant les positions de la Glorieuse révolution de
libération qui était «un exemple pionnier de résistance et
de diffusion de la paix et de l’attachement au vivre-
ensemble», le même responsable a souligné «la diffé-
rence entre la résistance pour rétablir les droits légitimes
des peuples à l’autodétermination et entre l’agression et
le pillage des ressources». Pour rappel, la 35e conférence
internationale de la biographie du prophète Mohammed
(QSSL) est organisée par le Rassemblement culturel isla-
mique en Mauritanie et Afrique de l’Ouest.

Les services opérationnels de la Sûreté nationale ont saisi durant
les neuf  premiers mois de l’année en cours, 3,568 tonnes de
cannabis, plus de 14 kg de cocaïne et près de 5 millions de com-
primés psychotropes, indique ce samedi, un communiqué des

services de la Sûreté nationale. «Dans le cadre de la lutte contre
les crimes liés au trafic de drogue et de psychotropes, les ser-
vices opérationnels de police ont saisi durant la période allant
du 1er janvier au 30 septembre 2022, quelque 3,568 tonnes de

cannabis, 14,174 kg de cocaïne, 2,886 kg d’héroïne et 4 854
106 comprimés psychotropes», précise la même source. «Les
services compétents ont procédé à l’arrestation de 71 011 indi-
vidus impliqués», ajoute le communiqué.

Journée nationale de la presse

Goudjil félicite la famille
de la presse

Le président du Conseil de la nation, Salah
Goudjil, a félicité, hier, samedi, la communauté
journalistique à l’occasion de la Journée natio-
nale de la presse, soulignant que l’Algérie nou-
velle «œuvre à accorder aux membres de cette
corporation la place qui leur sied». «Il me plaît
alors que les membres de la communauté de la
presse célèbrent leur Journée nationale au sein

d’une Algérie nouvelle qui œuvre à leur accorder
la place qui leur sied, de les féliciter pour les res-
ponsabilités nationales qu’ils assument en s’ali-
gnant avec le pays et ses institutions», a écrit M.
Goudjil dans un message de félicitations. «Je
m’incline avec déférence à la mémoire des jour-
nalistes qui nous ont quittés pour préserver le ser-
ment des chouhada et l’Algérie», a-t-il ajouté.

Organismes de sécurité sociale et les établissements publics de santé

Lancement de la 3e phase de réactivation
de la contractualisation

Ministère des Affaires religieuses et des Wakfs
Salat El-Istisqa accomplie à travers les mosquées du pays

La Prière d’El Istisqa a été accomplie, hier, samedi, à travers les mosquées du pays suite à la sécheresse enregistrée dans plusieurs wilayas
du pays. Le ministère des Affaires religieuses et des Wakfs avait appelé, jeudi dans un communiqué, les imams à accomplir la Salat El-
Istisqa samedi suite à la sécheresse enregistrée dans la majeure partie du pays. Le ministère a demandé aux directeurs des Affaires reli-
gieuses et des wakfs dans les wilayas de «mobiliser les imams pour l’accomplissement de la Salat El-Istisqa conformément à la tradition
du Prophète Mohammed (QSSSL). Le ministère les a également invités à coordonner avec les walis et les autorités locales concernées
pour déterminer s’il y a lieu de l’accomplir ou non, selon la même source.

Pénurie de carburants en France

La gravité de la crise sous-estimée par le gouvernement,
selon des enquêtes

Criminalité

Plus de 3,5 tonnes de cannabis saisies au cours des 9 premiers mois de 2022

Conférence internationale sur la biographie du prophète Mohammed QSSSL

Ghlamallah évoque à Nouakchott les efforts fournis par les oulémas algériens

Pour célébrer le 60e

anniversaire de la FAF
Algérie Poste édite
un timbre souvenir

Algérie Poste vient d’éditer, à l’occasion
du 60e anniversaire de la création de la
Fédération algérienne de football
(21 octobre 1962 -21 octobre 2022), un
timbre-poste pour marquer cet événement,
avec la collaboration du Centre de
documentation de l’instance fédérale,
indique la FAF. Ce timbre est
commercialisé depuis vendredi dans
plusieurs bureaux de postes. Le président
de la Fédération algérienne de football,
Djahid Zefizef, a remercié vivement la
direction générale et le personnel
d’Algérie Poste pour «leur réactivité et
leur précieuse contribution pour ce
produit qui vient s’ajouter à la nombreuse
panoplie de timbres sur le football et
enrichir la philatélie algérienne», souligne
l’instance dans un communiqué publié sur
son site officiel. La FAF a été créée le
dimanche 21 octobre 1962, soit près de
quatre mois après l’indépendance de
l’Algérie. Au cours de la réunion
fondatrice de la FAF, les représentants des
trois ligues de football d’alors (Alger, Est
d’Algérie et l’Oranie) ont décidé, en
accord avec le ministère de la Jeunesse et
des Sports, la désignation du premier
Bureau fédéral, présidé par le Dr Mohand
Amokrane Maouche qui allait assurer
deux mandats à la tête de l’instance
fédérale entre 1962 et 1969, avant de
céder sa place à Mustapha Benouniche
(1969-1973). Parmi les premières
décisions du Bureau fédéral, figurent celle
relatives à la désignation des couleurs
officielles de la sélection nationale (le
rouge, le blanc et le vert) et à la
finalisation du projet d’affiliation de la
FAF à la Fédération internationale (Fifa),
qui allait être concrétisé en 1963.
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